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ANNULE ET REMPLACE

DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES FINANCES PUBLIQUES
DE l’AIN

BORDEREAU D’ACCOMPAGNEMENT RELATIF À LA MISE À JOUR 
DES PARAMÈTRES DÉPARTEMENTAUX D’ÉVALUATION 

DES LOCAUX PROFESSIONNELS

Informations générales

Le  dispositif  de  mise  à  jour  des  paramètres  départementaux  d'évaluation  des
locaux professionnels décrit à l'article 1518 ter du code général des impôts (CGI) prévoit que :
- les tarifs sont mis à jour annuellement par l'administration fiscale ;
- les  coefficients de localisation peuvent être mis à jour les  troisième et cinquième années
suivant le renouvellement général des conseils municipaux.

Le renouvellement des conseils  municipaux ayant eu lieu en 2020,  aucune mise à jour des
coefficients de localisation n’a été mise en œuvre en 2021 pour les impositions 2022.

Seuls les tarifs ont fait l’objet d’une mise à jour.

Situation du département de l’ Ain

Conformément  aux dispositions  de l’article  334     A   de l’annexe II  au  CGI,  les  derniers tarifs
publiés au recueil des actes administratifs par n° 01-2020-12-10-001 en date du 10/12/2020 ont
été mis à jour des évolutions de loyer constatées. Les nouveaux tarifs ainsi obtenus font l'objet
de la présente publication.

Publication des paramètres départementaux d'évaluation

Conformément aux dispositions de l'article 371 ter S de l'annexe II au CGI, la grille tarifaire
qui regroupe l'ensemble des tarifs appliqués pour chaque catégorie dans chaque secteur
est publiée. 

Délai de recours

Les décisions figurant dans le document pourront faire l’objet d'un recours pour excès de
pouvoir devant le tribunal administratif de LYON dans le délai de deux mois suivant leur
publication.
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Département : Ain
iiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiii

Mise à jour des tarifs et des valeurs locatives des locaux professionnels

pris pour l'application du I de l’article 1518 ter du code général des impôts

pour les impositions 2022

Catégories
Tarifs 2022 (€/m²)

secteur 1 secteur 2 secteur 3 secteur 4 secteur 5 secteur 6 secteur 7
ATE1 33,1 37,6 48,0 57,3 65,0 82,0 118,9
ATE2 37,4 41,6 54,0 60,8 72,7 71,4 71,1
ATE3 35,1 35,1 35,1 35,1 35,1 35,1 35,1
BUR1 80,4 97,7 112,6 125,6 124,9 141,8 198,0
BUR2 106,6 116,8 132,0 137,5 135,2 156,7 236,8
BUR3 63,4 88,5 109,7 132,3 134,9 161,9 211,9
CLI1 22,8 22,8 87,1 88,9 125,3 125,3 125,3
CLI2 40,0 95,8 97,4 95,2 95,8 95,8 95,8
CLI3 51,0 96,0 129,0 152,9 150,3 150,3 150,3
CLI4 101,8 118,0 134,4 150,6 167,0 183,3 199,6
DEP1 5,0 13,7 16,9 31,7 37,9 53,1 74,1
DEP2 35,1 35,4 43,9 47,7 48,5 76,8 135,3
DEP3 3,2 13,8 13,8 19,9 19,9 68,5 69,5
DEP4 6,9 22,1 32,3 38,8 52,4 56,5 61,2
DEP5 25,0 25,0 29,9 40,3 40,3 51,5 92,4
ENS1 20,1 20,1 37,4 37,4 37,4 50,6 50,6
ENS2 46,4 46,4 86,4 86,4 86,4 116,5 116,5
HOT1 56,5 56,5 56,5 73,4 94,2 149,5 179,0
HOT2 32,9 32,5 46,8 44,5 46,9 117,4 127,0
HOT3 38,2 40,6 63,3 63,0 63,0 74,4 92,0
HOT4 45,2 45,2 46,1 49,7 53,8 58,0 62,7
HOT5 17,0 51,9 78,4 97,6 145,5 181,5 184,9
IND1 27,8 46,7 49,1 56,1 55,1 59,9 59,9
IND2 0,2 0,2 0,2 0,2 0,2 0,2 0,2
MAG1 40,9 74,7 93,7 115,5 132,4 154,4 226,3
MAG2 50,2 73,9 89,0 117,3 153,7 154,6 263,7
MAG3 40,7 67,7 176,7 380,5 376,4 372,3 373,4
MAG4 28,5 47,0 79,0 97,1 106,8 102,3 109,2
MAG5 58,8 58,8 62,5 82,6 110,4 136,1 161,9
MAG6 47,7 47,7 62,8 66,4 77,8 91,4 91,4
MAG7 31,4 31,4 31,4 31,4 31,4 31,4 31,4
SPE1 9,3 20,9 45,9 45,9 70,8 70,8 70,8
SPE2 3,4 16,6 33,7 49,4 60,8 101,9 101,9
SPE3 35,4 39,0 39,0 39,0 62,4 163,1 163,1
SPE4 0,8 0,8 0,8 0,8 0,8 0,8 0,8
SPE5 0,4 0,4 0,4 0,4 0,4 0,4 0,4
SPE6 56,4 56,4 65,9 68,9 89,9 104,9 122,6
SPE7 32,0 46,3 61,8 61,8 85,6 97,3 136,9
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PREFET DE L’AIN

Direction départementale
des finances publiques

ARRETE
relatif au régime d’ouverture au public des services déconcentrés de la direction

départementale des finances publiques de l’Ain

La Préfète de l'Ain,

Chevalier de la Légion d’honneur

Vu le décret n°71-69 du 26 janvier 1971 relatif au régime d’ouverture au public des services extérieurs
de l’Etat ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif au pouvoir des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’Etat dans les régions et les départements, notamment ses articles 26 et 43 ;

Vu le décret n°2008-310 du 3 avril 2008 relatif à la direction générale des finances publiques ;

Vu le décret n°2009-208 du 20 février 2009 relatif au statut particulier des administrateurs des finances
publiques ;

Vu le décret  n°2009-707 du 16 juin 2009 modifié relatif  aux services déconcentrés de la direction
générale des finances publiques ;

Vu le décret du 29 juillet 2020 portant nomination de Mme Catherine SARLANDIE de la ROBERTIE,
Préfète de l’Ain ;

Vu le décret  du 4 juin 2021 nommant M. Vincent BONARDI directeur départemental des finances
publiques de l’Ain ;

Sur proposition du directeur départemental des finances publiques de l’Ain,

ARRÊTE     :  

Article 1er :

Les services déconcentrés de la Direction Départementale des Finances Publiques du département de
l'Ain sont ouverts au public ou suite à une prise de rendez-vous, à partir du 3 janvier 2022, selon les
modalités mentionnées en Annexe 1 du présent arrêté.

Article 2 :

Les documents destinés aux services visés en Annexe 1, reçus les jours ou demi-journées où ces
services ne sont pas ouverts physiquement au public, sont traités dans les mêmes conditions que les
jours d’ouverture au public.
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Article 3 :

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture et affiché dans les
locaux des services visés à l'Annexe 1.

 Fait à Bourg-en-Bresse, le 21 décembre 2021

                                      La Préfète,

Pour la Préfète

Le secrétaire général
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ANNEXE 1

Services Horaires

SIE Ambérieu-en-Bugey Lundi au Vendredi : 8h30-12h30 et sur RDV

SIP Valserhône Lundi, Mercredi, Jeudi et Vendredi : 8h30-13h et sur RDV

Antenne SIP Valserhône à Belley Lundi au Jeudi : 8h30-12h et sur RDV

Antenne SIP Valserhône à Gex Lundi au Jeudi : 8h30-12h30 et sur RDV

SIP Bourg-en-Bresse Lundi au Vendredi : 8h30-12h30 et sur RDV

SIP-E Saint-Laurent-sur-Saône Lundi au Jeudi : 8h30-11h30 et sur RDV

Antenne SIE Saint-Laurent-sur-Saône
à  Bourg-en-Bresse

Lundi au Vendredi : 8h30-12h30 et sur RDV

SIP-E Trévoux Lundi au Vendredi : 8h30-12h et sur RDV

SDIF de l’Ain Lundi au Vendredi : 8h30-12h30 et sur RDV

SPFE de l’Ain Lundi au Jeudi : 8h30-11h30 et sur RDV

Service de l’enregistrement Lundi au Vendredi : 8h30-12h30 et sur RDV

SGC Châtillon-sur-Chalaronne Lundi, Mardi et Jeudi : 9h-12h et sur RDV

SGC Bourg-en-Bresse Lundi, Mercredi et Jeudi : 8h30-13h et sur RDV

SGC Oyonnax Lundi au Jeudi : 8h30-12h30 et sur RDV

Antenne SGC Oyonnax à Gex Lundi au Jeudi : 8h30-12h30 et sur RDV

Trésorerie Ambérieu-en-Bugey Lundi au Vendredi : 8h30-12h et sur RDV

Trésorerie Meximieux Lundi au Jeudi : 8h30-11h30 et sur RDV

Trésorerie Montluel Lundi, Mardi et Jeudi : 9h-12h et sur RDV

Trésorerie Montrevel Lundi, Mardi et Vendredi : 9h-12h et sur RDV

Trésorerie Poncin Pont-d’Ain Lundi, Mardi et Jeudi : 9h-12h et sur RDV

Point d’accueil fiscal des particuliers 
à  Oyonnax

Lundi au Jeudi : 8h30-12h30 et sur RDV

Trésorerie hospitalière Lundi, Mercredi et Jeudi : 8h30-13h et sur RDV

Paierie départementale Lundi, Mercredi et Jeudi : 8h30-13h et sur RDV
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R É P U B L I Q U E   F R A N Ç A I S E 

COMMISSION NATIONALE 
D'AMÉNAGEMENT COMMERCIAL 

 
 

AVIS 

                La Commission nationale d'aménagement commercial, 

 
VU  le code de commerce ; 
 
VU  la demande de permis de construire valant autorisation d’exploitation commerciale déposée le 15 

février 2021 à la mairie d’Ambérieu-en-Bugey sous le numéro 001 004 21 A 1011 ; 
 
VU le recours présenté par la société « CSF», enregistré le 27 juillet 2021 sous le numéro P 03523 01 

21R01 et dirigé contre l’avis favorable émis le 18 juin 2021 par la commission départementale 
d’aménagement commercial de l’Ain relatif au projet présenté par la société « SAINT EX » et portant 
sur : 
- l’extension d’un ensemble commercial de 20 558 m², par extension de 525 m² d’un hypermarché 

« INTERMARCHE » dont la surface de vente passera de 3 500 m² à 4 025 m²,  
- et l’extension d’un point permanent de retrait (« drive ») par la clientèle d’achats au détail 

commandés par voie télématique, organisé pour l’accès en automobile, à l’enseigne 
« INTERMARCHE », par la création d’une piste de ravitaillement supplémentaire de 23 m² 
d’emprise au sol affectée au retrait des marchandises, 

à Ambérieu-en-Bugey ; 
 
VU l’avis du ministre chargé de l’urbanisme en date du 27 octobre 2021 ; 
 
VU l’avis du ministre chargé du commerce en date du 14 octobre 2021 ; 
 
 

Après avoir entendu : 
 
M. Emmanuel MARC, secrétaire de la Commission nationale d’aménagement commercial, 
rapporteur ; 
 
M. Christian de BOISSIEU, adjoint au maire d’Ambérieu-en-Bugey ;  
 
Me Philippe JOURDAN, avocat ; 
 
M. Rémy CHEVALLIER, président de la société « Jean de Paris » ;  
 
Me David DEBAUSSART, avocat ;   
 
M. Romain TALAMONI, commissaire du gouvernement ; 
 
 
Après en avoir délibéré dans sa séance du 28 octobre 2021 ; 

 

CONSIDERANT que le projet contribuera à l’extension d’un ensemble commercial de périphérie, situé à 
4 km, soit 37 minutes à pied du centre-ville de la commune d’implantation Ambérieu-en-
Bugey ; que l’ensemble commercial, d’une surface totale de vente de 20 558 m², se 
compose d’un hypermarché « INTERMARCHE », d’une galerie marchande annexée à 
l’hypermarché et de plusieurs grandes et moyennes surfaces spécialisées ; que les 
premières habitations se situent au-delà de la RD 1504 à environ 850 mètres à l’Est du 
site ce qui nécessite un temps de marche d’environ 10 minutes ; 

 
 
 

01_DDT_Direction départementale des territoires de l'Ain - 01-2021-10-28-00008 -  Avis de la Commission Nationale d'Aménagement

Commercial du 28 octobre 2021 - Ambérieu-en-Bugey - ANNULE ET REMPLACE LE PRECEDENT 12



P 03523 01 21RT01 

 

 
CONSIDERANT que l’extension de l’hypermarché « INTERMARCHE » entrainera une extension en partie 

arrière du bâtiment principal, sur un terrain d’environ 3 489 m², végétalisé et boisé, 
acquis auprès de la communauté de communes de la Plaine de l’Ain ; que le projet 
engendrera une forte imperméabilisation des sols ; 

 
CONSIDERANT que le parc de stationnement actuel aménagé de plain-pied, de 418 places, est 

intégralement imperméabilisé ; que dans le cadre du projet, il n’est prévu la 
perméabilisation que de 16 places ;  

 
CONSIDERANT   que le projet ne prévoit pas d’effort particulier en matière architecturale pour le bâtiment 

existant qui conservera son aspect massif ; que seule l’extension à l’arrière du bâtiment 
sera végétalisée en toiture ;  

 
CONSIDERANT que la surface affectée aux espaces verts, actuellement de 2 510 m², passera à 3 981 m² 

soit 12,6 % du foncier ; que le site restera fortement imperméabilisé et peu végétalisé ; 
 
CONSIDERANT    que le dossier transmis par le pétitionnaire ne permet pas d’apprécier les engagements 

en matière d’amélioration de l’isolation du bâtiment ;  
 
CONSIDERANT que, de surcroît, le nouveau parcours imposé aux véhicules de livraison qui devront 

traverser le parc de stationnement pour rejoindre l’arrière du bâtiment et les quais de 
livraison est de nature à générer des conflits d’usage avec les véhicules de la clientèle ;    

 
CONSIDERANT qu’ainsi le projet ne répond pas suffisamment aux critères énoncés à l’article L.752-6 du 

Code de commerce ; 

 

EN CONSEQUENCE : 

- admet le recours susvisé ; 
 

- émet un avis défavorable au projet porté par la société « SAINT EX » avec la faculté 
de saisir directement la Commission nationale d’aménagement commercial 
conformément aux dispositions de l’article L.752-21 du code de Commerce.  
 

 
Vote favorable : 2 
Votes défavorables : 4 
Abstention : 1 

La Présidente de la Commission 
nationale d'aménagement commercial, 

 
 
 
 

 
 
 

Anne BLANC 
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ARRÊTÉ

portant modification de l’organisation de la direction départementale des territoires de l'Ain

LA PRÉFÈTE DE L’AIN, 
Chevalier de la Légion d’honneur,

Vu la loi  n°  82-213 du 2  mars 1982 modifiée  relative  aux droits  et  libertés  des communes,  des
départements et des régions ;

Vu la loi n° 83-8 du 7 janvier 1983 relative à la répartition de compétences entre les communes, les
départements, les régions et l’État ;

Vu la loi n° 92-125 du 6 février 1992 modifiée relative à l'administration territoriale de la République,
notamment ses articles 4 et 6 ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à
l'action des services de l’État dans les régions et départements ;

Vu  le  décret  n°  2009-360  du  31  mars  2009  relatif  aux  emplois  de  direction  de  l'administration
territoriale de l’État ;

Vu  le  décret  n°2009-1484  du  3  décembre  2009  relatif  aux  directions  départementales
interministérielles ;

Vu  la  Circulaire  n°  6104-SG  du  2  août  2019  relative  à  la  constitution  de  secrétariats  généraux
communs aux préfectures et aux directions départementales interministérielles ;

Vu le décret n° 2020-99 du 7 février 2020 relatif  à l’organisation et aux missions des secrétariats
généraux communs départementaux ;

Vu l’arrêté préfectoral du 15 décembre 2020 portant création et organisation du secrétariat général
commun à la préfecture et aux directions départementales interministérielles de l’Ain ;

Vu le décret du 29 juillet 2020 nommant Madame Catherine SARLANDIE de LA ROBERTIE, préfète
de l’Ain ;

Vu l’arrêté du Premier ministre et du ministre de l’intérieur du 24 juin 2020, portant nomination de
Guillaume FURRI,  ingénieur  en chef  des  ponts,  des  eaux  et  des  forêts,  en  qualité  de directeur
départemental des territoires de l’Ain à compter du 1er juillet 2020 ;

Vu  l'arrêté  préfectoral  modifié  du  9  septembre  2015   portant  organisation  de  la  direction
départementale des territoires de l'Ain ;

Vu les avis des comités techniques de la direction départementale des territoires de l'Ain des 5 juillet
2016 (création du poste de chef de service mission d’animation des politiques sur les territoires), 24
novembre 2016 (transfert de la fonction de référent conseil aux territoires à la direction), 13 avril 2017
(création des référents APPO), 7 juillet 2017 (fermeture du site d’Ambérieu-en-Bugey), 21 novembre

Direction départementale
des territoires
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2017 (création du cabinet), 13 juin 2019 (réorganisation du service urbanisme et risques), 23
juin 2020 (réorganisation du service SPGE, du Cabinet,  de l’unité  Affaires Juridiques et  du
secrétariat  de direction),  29 septembre 2020 (réorganisation des services SAF et SCEP),10
décembre 2020 (transfert de la cellule Gestion de Crise et Transport au service SSER) , 16
mars 2021 (réorganisation des services SPGE, SHC et SUR), du 29 juin 2021 (création des
postes  d’adjoints  au  SAPT et  au  SSER),  du  16  novembre  2021  (transformation  du  poste
d’adjoint au SHC en poste de chef d’unité, adjoint au chef de service ; transfert d’un centre
d’examen du SSER) ;

Considérant qu’il y a lieu de mettre en conformité l'organigramme de la DDT au regard des
réorganisations internes et externes ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires de l'Ain ;

ARRÊTE

Article 1

La direction départementale des territoires de l’Ain (DDT de l'Ain) exerce, sous l'autorité du
préfet de l’Ain, les attributions définies aux I et II de l'article 3 du décret n° 2009-1484 du 03
décembre 2009 relatif aux directions départementales interministérielles. 

Article 2

Pour  assurer  la  mise  en  œuvre  de  ses  missions  dans  le  département,  la  direction
départementale des territoires de l'Ain est placée sous l'autorité de :

• un(e) directeur(trice) 

• un(e) directeur(trice) adjoint(e), également responsable sécurité défense.

Elle comprend une direction et les services suivants : 

• le service d’animation des politiques sur les territoires (SAPT),

• le service connaissance, études et prospective (SCEP),

• le service urbanisme et risques (SUR),

• le service agriculture et forêt (SAF),

• le service protection et gestion de l'environnement (SPGE),

• le service habitat et construction (SHC),

• le service sécurité et éducation routières (SSER).

Sont placés sous l'autorité directe de la direction :

• un secrétariat de direction,

• un cabinet comportant la communication (CAB),

• une unité affaires juridiques (AJ),
• un(e) assistant(e) de prévention,

• deux  référent(e)s  démarche  APPO  (Amélioration  Participative  des  Processus
Opérationnels).

Article 3

Le service d’animation des politiques sur les territoires (SAPT) est composée de : 

• un(e) chef(fe) de service,
• un(e) chef(fe) de service adjoint(e),

• une équipe de chargé(e)s de mission territoriaux,

• un(e) chargé(e) de coordination transversale.
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Article 4

Le service connaissance, études et prospective (SCEP) est composé de : 

• un(e) chef(fe) de service,

• un(e) chef(fe) de service adjoint(e),

• un(e) chargé(e) de coordination,

• un secrétariat de la commission départementale d’aménagement commercial (CDAC),

• une unité système d’information géographique (SIG),

• un atelier connaissances, études et prospectives (CEP).

Lui sont rattachés l’architecte conseil et le paysagiste conseil de l’État.

Article 5

Le service urbanisme et risques (SUR) est composé de : 

• un(e) chef(fe) de service,

• un(e) chef(fe) d’unité, adjoint(e) au chef(fe) de service,

• une unité coordination et appui (CA),

• une  unité  planification  (AP)  comprenant  deux  pôles :  réglementaire  et  animation,
accompagnement des collectivités,

• une unité prévention des risques (PR),

• une  unité  application  du  droit  des  sols  (ADS)  comprenant  trois  pôles :  instruction,
animation  ADS  -  supervision  de  la  police  de  l’urbanisme  et  fiscalité  ainsi  qu’un(e)
chargé(e) de publicité.

Les missions de l'unité planification et du pôle fiscalité sont assurées sur deux sites :

- au 23 de la rue Bourgmayer à Bourg-en- Bresse, 

- au 20 de l'avenue Maréchal Leclerc à Valserhône.

Article 6

Le service agriculture et forêts (SAF) est composé de : 

• un(e) chef(fe) de service,

• un(e) chef(fe) d’unité, adjoint(e) au chef(fe) de service,

• un secrétariat,

• une unité aides PAC (Politique Agricole commune) (AP),

• une unité projets d'exploitation (PE),

• une unité suivi des entreprises agricoles et forestières (SEAF),

• un(e) chargé(e) de mission foncière.

Article 7

Le service protection et gestion de l'environnement (SPGE) est composé de : 

• un(e) chef(fe) de service,

• un(e) chef(fe) de service adjoint(e),

• un(e) chargé(e) de mission nature,

• une unité pilotage et gestion (PG),

• une unité assainissement (Ass),

• une unité gestion de l'eau (GE) comprenant un pôle milieux aquatiques,

• une unité nature (Nat) comprenant un pôle espaces naturels.
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Article 8

Le service habitat et construction (SHC) est composé de : 

• un(e) chef(fe) de service,

• un(e) chef(fe) d’unité, adjoint(e) au chef(fe) de service

• un(e) correspondant(e) administratif(ve),

• une unité politique de soutien au logement (PSL),

• une unité politique territoriale de l'habitat (PTH),

• une unité qualité de la construction (QC).

Article 9

Le service sécurité et éducation routières (SSER) est composé de : 
• un(e) chef(fe) de service,
• un(e) chef(fe) d’unité, adjoint(e) au chef(fe) de service

• un secrétariat,

• une unité éducation routière (ER),

• une unité sécurité routière (SR),

• une unité gestion de crise et transport (GCT).

L’unité éducation routière dispose de trois principaux centres d’examens : Ambérieu-en-Bugey,
Bourg-en-Bresse et Bellignat.

Article 10

Hormis pour une partie de la mission d’animation des politiques sur les territoires (confer article
3) et une partie des missions de l'atelier planification et du pôle fiscalité du service urbanisme et
risques  (confer article  5),  la  direction  et  les  services  de  la  direction  départementale  des
territoires de l’Ain sont implantés au 23 de la rue Bourgmayer à Bourg-en-Bresse.

Article 11

Cet  arrêté  abroge  l'arrêté  précédent  du 19  août  2021.  Il  sera  publié  au recueil  des  actes
administratifs  de  la  préfecture  de  l'Ain  et  prendra  effet  à  compter  du  lendemain  de  sa
publication au recueil des actes administratifs.

Article 1  2  

 Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Lyon dans un
délai de deux mois à compter de sa publication, conformément à l’article R. 421-1 du code de
justice administrative,  ou de  manière dématérialisée  via le site citoyens.telerecours.fr  selon
l'article R. 414-6 du code de justice administrative.

Article   13  

Le directeur départemental des territoires de l'Ain est chargé de l'exécution du présent arrêté.

     
Fait à Bourg en Bresse, le 20 décembre 2021

Pour la préfète

Le sous-préfet, secrétaire général 

  signé

Philippe BEUZELIN
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SOUS-PREFECTURE DE LA TOUR DU PIN
Pôle Développement et Organisation Territoriale
Accompagnement des collectivités locales

ARRETE INTERPREFECTORAL N°38-2021-12-03-00004

Portant retrait du SICTOM du Guiers du SITOM Nord-Isère

LA PREFETE DE L’AIN
Chevalier  de  la  Légion
d’Honneur

LE PREFET DE LA SAVOIE
Chevalier de la Légion

d'Honneur,
Officier de l'Ordre
National du Mérite,

LE PREFET de l'ISERE
Chevalier de la Légion

d'Honneur,
Chevalier de l'Ordre
National du Mérite,

VU le  Code  général  des  collectivités  territoriales  (CGCT)  sa  cinquième  partie  relative  à  la
coopération locale et notamment les articles L.5711-1 et suivants du CGCT ;

VU l’arrêté  préfectoral  n°83-7600  du  14  décembre  1983  portant  création  du  syndicat
intercommunal d’études pour le traitement des ordures ménagères du Nord-Ouest Isère ;

VU l’arrêté  préfectoral  n°85-2070  du  9  mai  1985  portant  transformation  du  syndicat
d’études en syndicat de réalisation et de gestion d’une usine de traitement des ordures
ménagères du Nord-Isère (SITOM) ;

VU l’arrêté préfectoral n°5629 bis du 29 août 1997 portant dénomination du syndicat en syndicat
intercommunal de traitement des ordures ménagères du Nord-Isère (SITOM Nord-Isère) ;

VU l’arrêté interpréfectoral n°2010-02054 du 11 mars 2010 portant réécriture complète des statuts
du syndicat mixte intercommunal de traitement des ordures ménagères ;

VU l’arrêté interpréfectoral n°2010-07055 du 3 août 2010 portant modification des articles 1, 4 et 10
des statuts du syndicat mixte ;

VU l’arrêté préfectoral du 30 mai 2013 portant création de la Communauté de Communes Sud
Bugey, issue de la fusion des Communautés de Communes Terre d’Eaux, Belley-Bas-Bugey, Bugey-
Arène-Furans, et du Colombier ;

VU l’arrêté préfectoral  du 24 octobre 2013 portant création de la Communauté de Communes
Bourbre-Tisserands et constatant la disparition de la Communauté de Communes Virieu-Vallée de
la Bourbre au 1er janvier 2014 ;

VU l’arrêté Préfectoral  du 18 novembre 2013 portant extension de périmètre du SICTOM de la
région de Morestel à la Communauté de Communes Virieu-Vallée de la Bourbre au 31 décembre
2013 ;
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VU l’arrêté  préfectoral  du  23  juillet  2015  portant  dissolution  du Syndicat  Mixte  communal  de
l’agglomération de Pont de Chéruy au profit de la Communauté de Communes Porte Dauphinoise
de Lyon Saint-Exupéry ; 

VU l’arrêté préfectoral n°38-2016-11-03-001 du 3 novembre 2016 portant modification statutaire de
la  Communauté  de  Communes  Porte  Dauphinoise  de  Lyon  Saint-Exupéry  qui  devient  la
Communauté de Communes de Lyon Saint-Exupéry en Dauphiné ;

VU l’arrêté préfectoral du 15 septembre 2016 portant extension du périmètre de la Communauté
de Communes de la Plaine de l’Ain aux communes membres de la Communauté de Communes de
la Vallée de l’Albarine (à l’exception des communes d’Evosges et de Hostiaz) et aux communes de la
Communauté de communes Rhône Chartreuse de Portes ;

VU l’arrêté préfectoral du 16 septembre 2016 portant extension du périmètre de la Communauté
de Communes Bugey Sud aux communes membres de la Communauté de Communes du Valromey
et constatant la dissolution du SIVOM du Bas Bugey ;

VU l’arrêté préfectoral du 29 décembre 2016 portant dissolution de la Communauté de Communes
Rhône Chartreuse de Portes au 1er janvier 2017 ;

VU l’arrêté préfectoral du 19 novembre 2018 portant extension de périmètre de la Communauté
d’Agglomération Haut-Bugey, à compter du 1er janvier 2019,  aux communes d’Aranc, Champdor-
Corcelles,  Corlier,  Cormaranche-en-Bugey,  Evosges,  Hauteville-Lompnes ,  Hostiaz,  Prémilieu,  et
Thézilieu, communes appartenant à la Communauté de Communes du Plateau d’Hauteville ;

VU l’arrêté interpréfectoral n°38-2019-07-09-010 du 9 juillet 2019 portant mise à jour des statuts du
SITOM Nord-Isère ;

VU la délibération du conseil syndical du SICTOM du Guiers en date du 8 juillet 2021 demandant
son retrait du SITOM Nord-Isère et son adhésion au SICTOM de Morestel ;

VU la délibération du conseil syndical du SITOM Nord-Isère en date du 12 juillet 2021 approuvant le
retrait du SICTOM du Guiers ;

VU les  délibérations  des  organes  délibérants  des  syndicats  et  établissements  publics  de
coopération intercommunale de :
- Syndicat Mixte Nord Dauphiné (S.M.N.D.) en date du 30 juillet 2021
- SICTOM de la Région de MORESTEL en date du 31 août 2021
- Communauté de communes Bugey Sud en date du 23 septembre 2021
- Communauté de communes Plaine de l’Ain en date du 30 septembre 2021
- Communauté d’Agglomération Haut-Bugey en date du 7 octobre 2021
- Communauté de communes Lyon Saint Exupéry en Dauphiné en date du 8 octobre 2021

approuvant le retrait du SICTOM du Guiers du SITOM Nord-Isère qui implique la modification de
l’article 1 de ses statuts.

CONSIDERANT  que  la majorité  requise par les dispositions de l’article L5211-17 du Code Général
des Collectivités Territoriales est atteinte ;

Sur proposition de Madame la Sous-Préfète de La Tour du Pin :

A R R E T E N T :

ARTICLE     1  er :  Le SICTOM du Guiers est  retiré de la liste des  membres figurant  à l’article 1 er des
statuts du SITOM Nord-Isère.
L’article 1er des statuts du SITOM Nord-Isère est rédigé tel qu’annexé au présent arrêté.

ARTICLE 2 : Les dispositions du présent arrêté prennent effet au 31 décembre 2021.
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ARTICLE 3 : Sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté :

- Madame la Sous-Préfète de La Tour du Pin,

- Monsieur le Président du SITOM Nord-Isère,

-  Mesdames  et  Messieurs  les  Présidents  des  syndicats  et  établissements  publics  de
coopération intercommunale suivants :

- Syndicat Mixte Nord Dauphiné (S.M.N.D.)
- SICTOM de la Région de MORESTEL
- SICTOM du Guiers
- Communauté de communes Lyon Saint Exupéry en Dauphiné
- Communauté de communes Bugey Sud
- Communauté de communes Plaine de l’Ain
- Communauté d’Agglomération Haut-Bugey

Une copie sera adressée au Directeur Départemental des Finances Publiques de l’Isère, ainsi qu’au
Trésorier de Bourgoin-Jallieu Collectivités.

A Grenoble, le 03/12/2021                A Chambéry, le 02/11/2021 A Bourg-en-Bresse, le 10/11/2021

Pour le Préfet de l’Isère        Pour le Préfet de la Savoie Pour la Préfète de l’Ain
et par délégation,        et par délégation, et par délégation,
La Secrétaire Générale        La Secrétaire Générale Le Secrétaire Général

Signé : Eléonore LACROIX             Signé : Juliette PART Signé : Philippe BEUZELIN

A Lyon, le 23/11/2021

La Préfète
Secrétaire Générale,
Préfète déléguée à l’égalité des chances

Signé : Cécile DINDAR

N.B. : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de l'auteur de l'acte
ou d'un recours contentieux dans le délai de deux mois suivant sa parution au recueil des
actes  administratifs  de  la  préfecture  de  l'Isère,  auprès  du  tribunal  administratif  de
Grenoble :
- par écrit à l’adresse suivante :  2 place de Verdun - BP 1135 - 38022 GRENOBLE CEDEX
- ou par voie dématérialisée au moyen de l'application  « Télérecours Citoyens » sur le site
www.telerecours.fr 
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MODIFICATION STATUTAIRE  

L’article 1 des statuts du SITOM Nord-Isère est modifié comme suit :

Article 1 :

En application des dispositions de l'article L 5711-1 du Code Général des
Collectivités Territoriales, il est constitué entre les Etablissements Publics de
Coopération Intercommunale (E.P.C.I.) suivants : 

 Des Syndicats de collecte :

 Le Syndicat Mixte Nord Dauphiné (S.M.N.D.),
 Le SICTOM de la Région de MORESTEL,

 Des Communautés de Communes :

 « Lyon Saint Exupéry en Dauphiné »,
 « Bugey Sud »,
 « Plaine de l’Ain » uniquement pour les communes de l’ancienne 

 Communauté de Communes de Rhône Chartreuse de Portes,

 De la Communauté d’Agglomération :

 « Haut-Bugey» uniquement pour les 9 communes de l’ancienne
   Communauté de Communes du Plateau d’Hauteville

Un Syndicat Mixte dont la dénomination est Syndicat Mixte de Traitement
des Ordures Ménagères du Nord Isère désigné ci-après par SITOM Nord
Isère.
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Cabinet de la préfète

BRE 21.007

ARRÊTÉ

attribuant une récompense pour acte de courage et de dévouement 

La préfète de l’Ain,

VU le code général des collectivités territoriales ;

VU le code de la sécurité intérieure ;

VU le décret du 16 novembre 1901 modifié relatif aux conditions d’attribution des récompenses honorifiques
pour actes de courage et de dévouement ;

VU le décret n° 70-221 du 17 mars 1970 portant déconcentration en matière d'attribution de la médaille pour
actes de courage et de dévouement ;

VU l’arrêté préfectoral du 20 juillet 2020 portant attribution de la médaille d’argent pour acte de courage et de
dévouement au gardien de la paix Sadi GUECEM ;

VU la demande et le rapport présentés par le directeur départemental adjoint de la sécurité publique de
l’Ain ;

Considérant que, le 14 juillet 2021, à Bourg-en-Bresse, les policiers  Yannick MERLE, Sadi GUECEM et
Maxence COCHET, affectés à la brigade de nuit du Service de Voie Publique, étaient requis pour l’incendie
de l’appartement d’une femme âgée de 69 ans ; qu’au regard de l’urgence de la situation et en l’absence des
pompiers,  ils  décidaient,  malgré le danger, d’entrer dans l’appartement ;  qu’ils  parvenaient,  au milieu de
fumées épaisses et suffocantes, à porter secours et à extraire la victime, entièrement recouverte de suie ;
que cette intervention périlleuse, ayant permis de sauver la vie de la victime, a exposé les policiers au
monoxyde de carbone ;

Considérant  l’action courageuse  et  réactive  des policiers  Yannick  MERLE,  Sadi  GUECEM et  Maxence
COCHET ;

Considérant  que  M.  Sadi  GUECEM  est  titulaire  de  la  médaille  d’argent  pour  acte  de  courage  et  de
dévouement ;

Sur proposition du directeur du cabinet ;

A R R E T E

Article 1  er   :  La médaille de bronze pour acte de courage et  de dévouement est  décernée aux policiers
Yannick MERLE et Maxence COCHET, affectés à la brigade nuit du Service de Voie Publique.

Article 2 : La médaille d’argent de 1ère classe pour acte de courage et de dévouement est décernée au
policier Sadi GUECEM, affecté à la brigade nuit du Service de Voie Publique.

Article 3 : Le directeur du cabinet de la préfète est chargé, en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de l’Ain.

Bourg-en-Bresse, le 14 décembre 2021

La préfète,

Catherine SARLANDIE de LA ROBERTIE

45, Avenue Alsace-Lorraine - Quartier Bourg Centre   CS 80400 -  01012  BOURG-EN-BRESSE CEDEX 
Téléphone : 04.74.32.30.00  

  Site internet : www.ain.gouv.fr  -  Facebook - Twitter : @Prefet01
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Cabinet de la préfète

BRE 21.008

ARRÊTÉ

attribuant une récompense pour acte de courage et de dévouement 

La préfète de l’Ain,

VU le code général des collectivités territoriales ;

VU le code de la sécurité intérieure ;

VU le décret du 16 novembre 1901 modifié relatif aux conditions d’attribution des récompenses honorifiques
pour actes de courage et de dévouement ;

VU le décret n° 70-221 du 17 mars 1970 portant déconcentration en matière d'attribution de la médaille pour
actes de courage et de dévouement ;

VU la demande présentée par le maire de Bourg-en-Bresse ;

Considérant que, le 14 juillet 2021, à Bourg-en-Bresse, des fumées se dégagent de l’appartement d’une
femme âgée de 69 ans ; que face à l’urgence de la situation, entendant les appels à l’aide de la victime,
Monsieur  Yoann  MORMILLE  décide,  après  avoir  prévenu  les  secours,  de  pénétrer  le  premier  dans
l’appartement ; qu’il parvient, au milieu de fumées épaisses et suffocantes, à rejoindre et porter secours à la
victime ; qu’aidé de trois policiers, il réussit à extraire la victime de l’appartement ; que cette intervention
périlleuse a permis de sauver la vie de la victime ;

Considérant l’action courageuse et réactive Monsieur Yoann MORMILLE ;

Sur proposition du directeur du cabinet ;

A R R E T E

Article 1er :  La médaille de bronze pour acte de courage et  de dévouement est  décernée à M. Yoann
MORMILLE, demeurant à Bourg-en-Bresse (01000).

Article 2 : Le directeur du cabinet de la préfète est chargé, en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de l’Ain.

Bourg-en-Bresse, le 14 décembre 2021

La préfète,

Catherine SARLANDIE de LA ROBERTIE

45, Avenue Alsace-Lorraine - Quartier Bourg Centre   CS 80400 -  01012  BOURG-EN-BRESSE CEDEX 
Téléphone : 04.74.32.30.00  

  Site internet : www.ain.gouv.fr  -  Facebook - Twitter : @Prefet01
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Direction départementale de l’Emploi
du Travail et des Solidarités de l’Ain

Arrêté du 15 décembre 2021 fixant la composition du comité technique de la direction
départementale de l’emploi, du travail et des solidarités de l’Ain

La directrice départementale de l’emploi, du travail et des solidarités de l’Ain,

Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires,
notamment son article 9 bis, et la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 modifiée portant dispositions
statutaires relatives à la fonction publique de l'Etat, notamment son article 15 ;

Vu  le  décret  n°  2009-1484  du  3  décembre  2009  relatif  aux  directions  départementales
interministérielles ;

Vu  le  décret  n°  2011-184  du  15  février  2011  relatif  aux  comités  techniques  dans  les
administrations et les établissements publics de l'Etat ;

Vu  l'arrêté  26  mai  2021  de  la  direction  départementale  de  l’emploi,  du  travail  et  des
solidarités  de  l’Ain  relatif  aux  modalités  de  réunion  conjointe  des  CT  de  la  DIRECCTE
Auvergne - Rhône-Alpes et de la DDCS de l’Ain ;

Vu les résultats de la consultation générale organisée le 14 décembre 2021,

Arrête

Article 1er : 
Sont habilitées à désigner les représentants du personnel au sein du comité technique susvisé,
les organisations syndicales suivantes :

TITULAIRES SUPPLEANTS

CGT – SUD SOLIDAIRES 2 2

CFDT 1 1

UNSA 1 1

Article 2 : 
Les  organisations  syndicales  ci-dessus  énumérées  disposent  d'un  délai  de  trente  jours  à
compter de la notification du présent arrêté pour désigner leurs représentants titulaires et
suppléants. Ce délai expire le 14 janvier 2021.
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Article 3 :
L'arrêté du 16 septembre 2019 portant désignation des membres du comité technique de la
direction départementale de la cohésion sociale de l’Ain est abrogé.

Article 4 :
La directrice départementale de l’emploi, du travail et des solidarités de l’Ain est chargée du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs.

Fait à Bourg en Bresse, le 15 décembre 2021

La directrice départementale de l’emploi,
du travail et des solidarités de l’Ain

Signé Agnès GONIN
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DREETS Auvergne-Rhône-Alpes 

Tour Swisslife - 1 Boulevard Vivier Merle - 69443 LYON CEDEX 03  

www.auvergne-rhone-alpes.direccte.gouv.fr 

 
Direction régionale 

de l'économie, de l'emploi, 
du travail et des solidarités 

Auvergne-Rhône-Alpes 
 
 
 

  Lyon, le 21/12/2021 

 

 

DECISION DREETS/T/2021/81 portant affectation des agents de contrôle dans les unités de 

contrôle de l’inspection du travail de la direction départementale de l’emploi, du travail et des 

solidarités de l’Ain, et gestion des intérims 
 

 

 

La Directrice Régionale de l’Economie, de l’Emploi, du Travail, et des Solidarités de la région Auvergne- 

Rhône-Alpes, 

 

Vu le code du travail, notamment ses articles R. 8122-3 à R.8122-9, 

Vu le décret n° 2020-1545 du 9 décembre 2020 relatif à l’organisation et aux missions des directions 

régionales de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités, des directions départementales de l’emploi, 

du travail et des solidarités et des directions départementales, de l’emploi, du travail, des solidarités et de la 

protection des populations, 

Vu l’arrêté ministériel du 18 octobre 2019, portant création et répartition des unités de contrôle de l’inspection 

du travail en Auvergne-Rhône-Alpes, 

Vu la décision DREETS AUVERGNE RHONE ALPES n°2021-33 du 6 avril 2021 publiée au recueil des 

actes administratifs spécial de la Région Auvergne Rhône Alpes n°84-2021-060 du 6 avril 2021 portant 

délégation de signature en matière de pouvoirs propres de la directrice régionale de l’économie, de l’emploi, 

du travail et des solidarités à M. Marc-Henri LAZAR, directeur régional adjoint, responsable du pôle 

politiques du travail ;  

 

Vu la décision de la DREETS/T/2021/ 25 portant affectation des agents de contrôle dans les unités de contrôle 

de l’inspection du travail de la direction départementale de l’emploi, du travail et des solidarités du 

département de l’Ain, et gestion des intérims, 

 

Vu la décision de la  DREETS/T/2021/3 du 21 juin 2021 relative à la localisation et délimitation de l'unité de 

contrôle et des sections d'inspection dans la direction départementale de l’emploi, du travail et des solidarités   

de l’Ain, 

 

Sur  proposition de la Directrice départementale de l’emploi, du travail et des solidarités 
 

ARRETE 

Article 1 :  

Sont nommés responsables des unités de contrôle de la direction départementale, de l’emploi, du travail et  des 

solidarités de l’Ain les agents suivants : 

- Unité de contrôle 1 – Nord : Monsieur Cédric Brisson 
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- Unité de contrôle 2 – Sud : Madame Soizic CORBINAIS  

 

Article 2  

Sans préjudice des dispositions de l’article R.8122-10-I du code du travail et conformément aux dispositions 

de l’article R.8122-11 du code du travail, sont affectés dans les sections d’inspection de la direction 

départementale de l’emploi, du travail et  des solidarités de l’Ain les agents suivants :  

Unité de contrôle n°1 (001U01) - « Ain Nord »  

Section U01N01 : vacante  

 

Section U01N02 : M David RODRIGUES, Inspecteur du travail 

 

Section U01N03 : et les chantiers GRT GAZ s’inscrivant dans le programme VAL de SAONE * : M. Gaétan 

CHOMEL, Inspecteur du travail, à l’exception de l’entreprise Courant à Manziat ainsi que son établissement 

de Saint Nizier le Bouchoux, dont le contrôle est confié à l’inspectrice du travail de la  section U01N04. 

*(dont le chantier de pose d’une canalisation de transport de gaz haute pression DN 1200 sur 187 km et le 

chantier « d’interconnexion et 3
ème

 machine d’Etrez ») 

Section U01N04 : Mme Virginie AYME-LECERF, Inspectrice du travail, à l’exception des établissements 

l’entreprise Reine Emballage- et de LGR Packaging SAS, dont le contrôle est confié à l’inspecteur du travail 

de la section U01N03,   

Section U01N05 : Mme Margaux JENAKI, Inspectrice du travail 

Section U01N06 : Mme Elodie PERRAT, Inspectrice du travail 

Section U01N07 : Mme Stéphanie FAVRE, Inspectrice du travail 

Section U01N08 : Mme Pascale VEREL, Inspectrice du travail 

 

Unité de contrôle n°2 (001U02) - « Ain Sud » 

Section U02S01 : Marie-Pierre MAUPOINT, Inspectrice du travail 

Section U02S02 : Cédric CALLAND, Inspecteur du travail 

Section U02S03 : Brigitte DONGUY, Contrôleur du travail 

Section U02S04 : David VACHOT, Inspecteur du travail 

Section U02S05 : Carine DUCHENE, Inspectrice du travail 

Section U02S06 : Sabrina GRULOIS, Inspectrice du travail 

Section U02S07 : vacante  

Section U02S08 : Charlotte REVOLAT, Inspectrice du travail 
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Article 2 

Conformément aux dispositions de l’article R.8122-11-1° du code du travail, les pouvoirs de décision 

administrative relevant de la compétence exclusive d’un inspecteur du travail relevant des sections 

mentionnées ci-dessous est confié aux inspecteurs du travail désignés ci-après, pour les sections suivantes : 

 

Unité de contrôle n°2 (001U02) - « Ain Sud »  

Section U02S03 :  

Les pouvoirs de décision administrative relevant de la compétence exclusive d’un inspecteur du travail de la 

section U02S03 sont confiés chaque année par roulement entre les sept inspecteurs du travail de l’unité de 

contrôle n°2 (001U02) -« Ain Sud » selon le calendrier suivant : 

 

Du 1
er
 janvier 

au 27 février 

Du 28 février 

au 08 mai 

Du 9 mai au 

28 août 

Du 29 août 

au 31 

décembre 

L’inspectrice 

du travail de 

la section 

U02S05 

 

L'inspecteur 

du travail de la  

section 

U02S04 

 

L’inspectrice 

du travail de 

la  section 

U02S06 

 

L’inspecteur 

du travail de 

la  section 

U02S02 

 

 

En cas d’absence ou d’empêchement d’un des agents de contrôle mentionné ci-dessus, les pouvoirs de 

décision administrative relevant de la compétence exclusive d’un inspecteur du travail de la section U02S03 

sont confiés à l’inspecteur en charge de l’intérim de celui-ci conformément aux dispositions spécifiées à 

l’article 4. 

 

Article 3 

Conformément aux dispositions de l’article R.8122-11- 2° du code du travail, le contrôle des établissements 

de  cinquante salariés et plus relevant de la section  U02S03 est confié chaque année par roulement entre les 

sept inspecteurs du travail de l’unité de contrôle n°2 (001U02) -« Ain Sud » selon le calendrier suivant : 

Du 1
er
 janvier 

au 27 février 

Du 28 février 

au 08 mai 

Du 9 mai au 

28 août 

Du 29 août 

au 31 

décembre 

L’inspectrice 

du travail de 

la section 

U02S05 

 

L'inspecteur 

du travail de la  

section 

U02S04 

 

L’inspectrice 

du travail de 

la  section 

U02S06 

 

L’inspecteur 

du travail de 

la  section 

U02S02 

 

 

En cas d’absence ou d’empêchement d’un des agents de contrôle mentionné ci-dessus, le contrôle des 

établissements de  cinquante salariés et plus relevant de la section  U02S03 est confié à l’inspecteur en charge 

de l’intérim de celui-ci conformément aux dispositions spécifiées à l’article 4. 

 

Article 4 

En cas d’absence ou d’empêchement d’un ou plusieurs inspecteurs ou contrôleurs du travail désignés à 

l’article 1 ci-dessus et sauf décision expresse définissant pour une durée déterminée une organisation de 

l’intérim particulière, l’intérim est organisé selon les modalités ci-après : 
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Unité de contrôle n°1 (001U01) -« Ain Nord »  

L’intérim de la section U01N01est assuré, par ordre de priorité lié à l’absence ou à l’empêchement de 

l’intérimaire, par : 

 

1. L’inspecteur du travail de la section U01N02 

2. L’inspecteur du travail de la section U01N03 

3. L’inspectrice du travail de la section U01N04 

4. L’inspectrice du travail de la section U01N05 

5. L’inspectrice du travail de la section U01N06 

6. L’inspectrice du travail de la section U01N07 

7. L’inspectrice du travail de la section U01N08 
 

A titre dérogatoire jusqu’au 31 juillet 2022, cet intérim est organisé de la façon suivante : 

 

 

Du 1er octobre au 30 

novembre 

Du 1er décembre au 

31 janvier 

Du 1
er

 février au 31 

mars 

Du 1
er

 avril au 31 

mai 

Du 1
ER

 juin au 31 

juillet 

Par l’ l’inspectrice du 

travail de la section 

U01N07 

Par l’inspectrice du 

travail de la section 

U01N05 

Par l’inspectrice du 

travail de la section 

U01N08 

 

Par l’inspecteur du 

travail de la section 

U01N03 

 

Par l’inspectrice du 

travail de la section 

U01N04 

 

 

 

L’intérim de l’inspecteur du travail de la  section U01N02 est assuré, par ordre de priorité lié à l’absence ou 

à l’empêchement de l’intérimaire: 

1- L’inspectrice du travail de la section U01N03 

2- L’inspecteur du travail de la section U01N04 

3- L’inspectrice du travail de la section U01N06 

4- L’inspectrice du travail de la section U01N07 

5- L’inspectrice du travail de la section U01N08 

6- L’inspectrice du travail de la  section U01N05 
 

L’intérim de l’inspecteur du travail de la section U01N03 est assuré, par ordre de priorité lié à l’absence ou 

à l’empêchement de l’intérimaire, par : 

1. L’inspectrice du travail de la section U01N04 

2. L’inspecteur du travail de la section U01N02 

3. L’inspectrice du travail de la section U01N07 

4. L’inspectrice du travail de la section U01N08 

5. L’inspectrice du travail de la section U01N05 

6. L’inspectrice du travail de la section U01N06. 

L’intérim de l’inspectrice du travail de la section U01N04 est assuré, par ordre de priorité lié à l’absence ou 

à l’empêchement de l’intérimaire, par : 

1. L’inspecteur du travail de la section U01N03 

2. L’inspecteur du travail de la section U01N02 

3. L’inspectrice du travail de la section U01N08  

4. L’inspectrice du travail de la section U01N05 

5. L’inspectrice du travail de la section U01N06 

6. L’inspectrice du travail de la section U01N07. 
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L’intérim de l’inspectrice du travail de la section U01N05 est assuré, par ordre de priorité lié à l’absence ou 

à l’empêchement de l’intérimaire, par : 

1. L’inspectrice du travail de la 
 
section U01N06 

2. L’inspectrice du travail de la section U01N07 

3. L’inspectrice du travail de la section U01N08 

4. L’inspecteur du travail de la section U01N02 

5. L’inspecteur du travail de la section U01N03  

6. L’inspectrice du travail de la section U01N04. 

 

L’intérim de de l’inspectrice du travail de la section U01N06 est assuré, par ordre de priorité lié à l’absence 

ou à l’empêchement de l’intérimaire : 

1- L’inspectrice du travail de la section U01N05 

2- L’inspectrice du travail de la section U01N08 

3- L’inspectrice du travail de la section U01N07 

4- L’inspecteur du travail de la section U01N02 

5- L’inspecteur du travail de la section U01N03 

6- L’inspectrice du travail de la section U01N04. 

 

L’intérim de l’inspectrice du travail de la section U01N07 est assuré, par ordre de priorité lié à l’absence ou 

à l’empêchement de l’intérimaire, par : 

1. L’inspectrice du travail de la section U01N08 

2. L’inspectrice du travail de la section U01N05 

3. L’inspectrice du travail de la section U01N06 

4. L’inspecteur du travail de la section U01N03 

5. L’inspectrice du travail de la section U01N04 

6. L’inspectrice du travail de la section U01N02. 

 

 

L’intérim de l’inspectrice du travail de la section U01N08 est assuré, par ordre de priorité lié à l’absence ou 

à l’empêchement de l’intérimaire, par : 

1. L’inspectrice du travail de la section U01N07 

2. L’inspectrice du travail de la section U01N06 

3. L’inspectrice du travail de la section U01N05 

4. L’inspectrice du travail de la section U01N04 

5. L’inspectrice du travail de la section U01N02 

6. L’inspecteur du travail de la section U01N03. 

 

En cas d'absence ou d'empêchement simultané de tous les inspecteurs du travail affectés au sein de l'Unité de 

Contrôle 1 faisant obstacle à ce que l'intérim soit assuré selon les modalités fixées ci-dessus, l'intérim est 

assuré , par ordre de priorité lié à l’absence ou à l’empêchement de l’intérimaire, par : 

1. L'inspectrice du travail de la section U02S06 

2. L’inspecteur du travail de la section U02S04 

3. L’inspectrice du travail de la section U02S05 

4. L’inspecteur du travail de la section U02S02 

5. L’inspectrice du travail de la section U02S01 

6. L’inspectrice du travail de la section U02S08 
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Unité de contrôle n°2 (001U02) -« Ain Sud »  

L’intérim de l’inspectrice du travail de la section U02S01 est assuré, par ordre de priorité lié à l’absence ou 

à l’empêchement de l’intérimaire, par : 

1. L’inspecteur du travail de la section U02S02 

2. L’inspectrice du travail de la section U02S08 

3. L'inspectrice du travail de la section U02S06 

4. L’inspecteur du travail de la section U02S04 

5. L’inspectrice du travail de la section U02S05 

 

 

L’intérim de l’inspecteur du travail de la section U02S02 est assuré, par ordre de priorité lié à l’absence ou 

à l’empêchement de l’intérimaire, par : 

1. L’inspectrice du travail de la section U02S01 

2. L’inspectrice du travail de la section U02S08 

3. L'inspectrice du travail de la section U02S06 

4. L’inspecteur du travail de la section U02S04 

5. L’inspectrice du travail de la section U02S05 

 

 

L’intérim du contrôleur du travail de la section U02S03 est assuré chaque année par roulement entre les 

sept inspecteurs du travail de l’unité de contrôle n°2 (001U02) -« Ain Sud » selon le calendrier suivant : 

  

Du 1
er
 janvier 

au 27 février 

Du 28 février 

au 08 mai 

Du 9 mai au 

28 août 

Du 29 août 

au 31 

décembre 

L’inspectrice 

du travail de 

la section 

U02S05 

 

L'inspecteur 

du travail de la  

section 

U02S04 

 

L’inspectrice 

du travail de 

la  section 

U02S06 

 

L’inspecteur 

du travail de 

la  section 

U02S02 

 

 

L’intérim de l’inspecteur du travail de la section U02S04 est assuré, par ordre de priorité lié à l’absence ou 

à l’empêchement de l’intérimaire, par : 

1. L’inspectrice du travail de la section U02S05 

2. L’inspecteur du travail de la  section U02S02 

3. L’inspectrice du travail de la section U02S08 

4. L’inspectrice du travail de la section U02S06 

5. L’inspectrice du travail de la  section U02S01 

 

L’intérim de l’inspectrice du travail de la section U02S05 est assuré, par ordre de priorité lié à l’absence ou 

à l’empêchement de l’intérimaire, par : 

1. L’inspecteur du travail de la section U02S04 

2. L’inspectrice du travail de la section U02S01 

3. L’inspecteur du travail de la section U02S02 

4. L’inspectrice du travail de la section U02S08 

5. L’inspectrice du travail de la section U02S06 
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L’intérim de l’inspectrice du travail de la section U02S06 est assuré, par ordre de priorité lié à l’absence ou 

à l’empêchement de l’intérimaire, par : 

1. L’inspectrice du travail de la section U02S08 

2. L’inspectrice du travail de la section U02S05 

3. L’inspectrice du travail de la section U02S01 

4. L’inspecteur du travail de la section U02S02 

5. L’inspecteur du travail de la section U02S04 

 

L’intérim de la section U02S07 est assuré, par ordre de priorité lié à l’absence ou à l’empêchement de 

l’intérimaire, par : 

1. L’inspectrice du travail de la section U02S06 

2. L’inspecteur du travail de la section U02S04 

3. L’inspectrice du travail de la section U02S05 

4. L’inspectrice du travail de la section U02S01 

5. L’inspecteur du travail de la section U02S02 

6. L’inspectrice du travail de la section U02S08 

 

A titre dérogatoire, l’intérim de la section U02S07 est assuré selon le calendrier suivant :  

 

Du 02 novembre 

2021 au 13 février 

2022 

Du 14 février au 

19 juin 2022 

Du 20 juin au 25 

septembre 2022 

Du 26 septembre  

au 31 décembre 

2022 

L’inspectrice du 

travail de la section 

U02S06 

 

L'inspectrice du 

travail de la  

section U02S08 

 

L’inspecteur du 

travail de la  

section U02S04 

 

L’inspecteur du 

travail de la  

section U02S01 

 

 

 

L’intérim de l’inspectrice du travail de la section U02S08 est assuré, par ordre de priorité lié à l’absence ou 

à l’empêchement de l’intérimaire, par : 

1. L’inspectrice du travail de la section U02S06 

2. L’inspecteur du travail de la section U02S04 

3. L’inspectrice du travail de la section U02S05 

4. L’inspectrice du travail de la section U02S01 

5. L’inspecteur du travail de la section U02S02 

 

A titre dérogatoire du 25 octobre 2021 au 23 janvier 2022, cet intérim est assuré par l’inspectrice du travail 

de la section S1. 

 

En cas d'absence ou d'empêchement simultané de tous les inspecteurs du travail affectés au sein de l'Unité 

de Contrôle 2 faisant obstacle à ce que l'intérim soit assuré selon les modalités fixées ci-dessus, l'intérim est 

assuré , par ordre de priorité lié à l’absence ou à l’empêchement de l’intérimaire, par : 

L’inspecteur du travail de la section U01N03 

L'inspectrice du travail de la section U01N04 

L'inspectrice du travail de la section U01N05 

L’inspectrice du travail de la section U01N06 

L’inspectrice du travail de la section U01N07 

L'inspectrice du travail de la section U01N08 

L'inspectrice du travail de la section U01N02. 
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Article 5 : La présente décision  annule et remplace la décision de la DREETS T/2021/25 octobre portant 

affectation des agents de contrôle dans les unités de contrôle de l’inspection du travail de la direction 

départementale de l’emploi, du travail et des solidarités de l’Ain, et gestion des intérims, et est applicable à 

compter du  10 décembre 2021. 

Article 6 : La Directrice régionale de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités de la région 

Auvergne-Rhône-Alpes et la Directrice départementale de l’emploi, du travail et des solidarités de l’Ain sont 

chargées de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la 

préfecture de l’Ain. 

 

Pour la Directrice régionale, 

L’adjointe du responsable du pôle politique du 

travail, 

 

Signé Johanne FRAVALO 
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Direction départementale de l’emploi,  du 

travail et des solidarités 
 

Récépissé de déclaration 

d'un organisme de services à la personne 

enregistré sous le N° SAP382440147 

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et 

D.7233-1 à D.7233-5; 

 

La préfète de l'Ain 

Constate :  

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DDETS - direction 

départementale de l’emploi, du travail et des solidarités de l'Ain le 21 octobre 2021 par Monsieur Méric 

Baronnier en qualité de Gérant, pour l'organisme Polycollieres Espaces Verts dont l'établissement principal est 

situé 29 C Chemin du Bois des Collieres Impasse Marie 01390 CIVRIEUX et enregistré sous le N° 

SAP382440147 pour les activités suivantes : 

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration (mode prestataire) : 
 

•   Entretien de la maison et travaux ménagers 

•   Petits travaux de jardinage 

•   Travaux de petit bricolage 

•   Livraison de courses à domicile 

•   Maintenance et vigilance temporaires à domicile de la résidence principale et secondaire 

•   Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes  qui ont besoin d'une aide temporaire (hors 

PA/PH et pathologies chroniques) 

•   Accompagnement  des personnes  qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PA/PH et pathologies 

chroniques) pour promenades, aide à la mobilité et transport, actes de la vie courante 

•   Assistance des personnes qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PA/PH et pathologies chroniques) (hors  

actes de soins relevant d'actes médicaux) 

 
 

 

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative préalable. 

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes 

morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles 

L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces 

articles. 

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des dispositions de 

l'article R.7232-18 du code du travail. 

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à R.7232-22 

du code du travail. 
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Le présent récépissé est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 

 

Fait à Bourg-en-Bresse, le 6 décembre 2021 

Pour la Préfète de l'Ain et par délégation,  

pour la directrice départementale de l'emploi, 

du travail et des solidarités de l'Ain,  

La directrice adjointe 

Pôle travail et entreprises 

DDETS 01 

 

 

 

Audrey CHAHINE 

 

 

 

La présente décision peut, à compter de sa publication, faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la DDETS 

- direction départementale de l’emploi, du travail et des solidarités de l'Ain ou d'un recours hiérarchique 

adressé au ministre chargé de l'économie - Direction générale des entreprises - sous-direction des services 

marchands, 6, rue Louise Weiss, 75703 Paris cedex13. 

Elle peut également faire l'objet d'un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa 

publication  auprès du Tribunal Administratif de Lyon, 184 rue Duguesclin, 69433 Lyon cedex. 

 

Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique « Télérecours citoyen » accessible sur le 

site internet www.telerecours.fr. 

En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ce recours (rejet implicite), un 

recours contentieux devant le tribunal administratif peut également être formé contre la décision initiale dans un 

délai de deux mois à compter de ce rejet. 
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Direction départementale de l’emploi,  du 

travail et des solidarités 
 

Récépissé de déclaration 

d'un organisme de services à la personne 

enregistré sous le N° SAP522186030 

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et 

D.7233-1 à D.7233-5; 

 

La préfète de l'Ain 

Constate :  

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DDETS - direction 

départementale de l’emploi, du travail et des solidarités de l'Ain le 24 novembre 2021 par Monsieur Yannick 

Queste en qualité de entrepreneur individuel, pour l'organisme QUY-ISERVICES dont l'établissement 

principal est situé 943 ROUTE DE MEZERIAT 01310 POLLIAT et enregistré sous le N° SAP522186030 pour 

les activités suivantes : 

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration (mode prestataire) : 
 

•   Assistance informatique à domicile 

•   Téléassistance et visioassistance 

 
 

 

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative préalable. 

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes 

morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles 

L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces 

articles. 

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des dispositions de 

l'article R.7232-18 du code du travail. 

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à R.7232-22 

du code du travail. 

Le présent récépissé est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 

 

Fait à Bourg-en-Bresse, le 8 décembre 2021 

Pour la Préfète de l'Ain et par délégation,  

pour la directrice départementale de l'emploi, 

du travail et des solidarités de l'Ain,  

La directrice adjointe 

Pôle travail et entreprises 

DDETS 01 

 

 

Audrey CHAHINE 
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La présente décision peut, à compter de sa publication, faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la DDETS 

- direction départementale de l’emploi, du travail et des solidarités de l'Ain ou d'un recours hiérarchique 

adressé au ministre chargé de l'économie - Direction générale des entreprises - sous-direction des services 

marchands, 6, rue Louise Weiss, 75703 Paris cedex13. 

Elle peut également faire l'objet d'un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa 

publication  auprès du Tribunal Administratif de Lyon, 184 rue Duguesclin, 69433 Lyon cedex. 

 

Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique « Télérecours citoyen » accessible sur le 

site internet www.telerecours.fr. 

En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ce recours (rejet implicite), un 

recours contentieux devant le tribunal administratif peut également être formé contre la décision initiale dans un 

délai de deux mois à compter de ce rejet. 
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Direction départementale de l’emploi,  

du travail et des solidarités 
 

Récépissé de déclaration 

d'un organisme de services à la personne 

enregistré sous le N° SAP802767764 

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et 

D.7233-1 à D.7233-5; 

 

La préfète de l'Ain 

Constate :  

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DDETS - direction 

départementale de l’emploi, du travail et des solidarités de l'Ain le 17 septembre 2021 par Madame NOEMIE 

LEO en qualité de entrepreneur individuel, pour l'organisme Noémie LEO dont l'établissement principal est 

situé 271, rue Joseph Leger 01170 CESSY et enregistré sous le N° SAP802767764 pour les activités suivantes : 

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration (mode prestataire) : 
 

•   Assistance administrative à domicile 

 
 

 

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative préalable. 

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes 

morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles 

L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces 

articles. 

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des dispositions de 

l'article R.7232-18 du code du travail. 

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à R.7232-22 

du code du travail. 

Le présent récépissé est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 

 

Fait à Bourg-en-Bresse, le 12 octobre 2021 

Pour la Préfète de l'Ain et par délégation,  

pour la directrice départementale de l'emploi, 

du travail et des solidarités de l'Ain,  

le responsable Adjoint du Pôle Insertion, 

Emploi et Solidarité   

  

  

  

Jean-Eudes BENTATA 
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La présente décision peut, à compter de sa publication, faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la DDETS 

- direction départementale de l’emploi, du travail et des solidarités de l'Ain ou d'un recours hiérarchique 

adressé au ministre chargé de l'économie - Direction générale des entreprises - sous-direction des services 

marchands, 6, rue Louise Weiss, 75703 Paris cedex13. 

Elle peut également faire l'objet d'un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa 

publication  auprès du Tribunal Administratif de Lyon, 184 rue Duguesclin, 69433 Lyon cedex. 

 

Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique « Télérecours citoyen » accessible sur le 

site internet www.telerecours.fr. 

En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ce recours (rejet implicite), un 

recours contentieux devant le tribunal administratif peut également être formé contre la décision initiale dans un 

délai de deux mois à compter de ce rejet. 
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Direction départementale de l’emploi,  

du travail et des solidarités 
 

Récépissé de déclaration 

d'un organisme de services à la personne 

enregistré sous le N° SAP804137420 

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et 

D.7233-1 à D.7233-5; 

 

Le préfet de l'Ain 

Constate :  

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DDETS - direction 

départementale de l’emploi, du travail et des solidarités de l'Ain le 1
er
 octobre 2021 par Madame Elizabeth Fortin 

en qualité de entrepreneure individuel, pour l'organisme Elizabeth Fortin dont l'établissement principal est situé 

69 rue de l'église 01250 JOURNANS et enregistré sous le N° SAP804137420 pour les activités suivantes : 

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration (mode prestataire) : 
 

•   Soutien scolaire ou cours à domicile 

 
 

 

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative préalable. 

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes 

morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles 

L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces 

articles. 

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des dispositions de 

l'article R.7232-18 du code du travail. 

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à R.7232-22 

du code du travail. 

Le présent récépissé est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 

 

Fait à Bourg-en-Bresse, le 13 octobre 2021 

Pour la Préfète de l'Ain et par délégation,  

pour la directrice départementale de l'emploi, 

du travail et des solidarités de l'Ain,  

le responsable Adjoint du Pôle Insertion, 

Emploi et Solidarité   

  

  

  

Jean-Eudes BENTATA 
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La présente décision peut, à compter de sa publication, faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la DDETS 

- direction départementale de l’emploi, du travail et des solidarités de l'Ain ou d'un recours hiérarchique 

adressé au ministre chargé de l'économie - Direction générale des entreprises - sous-direction des services 

marchands, 6, rue Louise Weiss, 75703 Paris cedex13. 

Elle peut également faire l'objet d'un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa 

publication  auprès du Tribunal Administratif de Lyon, 184 rue Duguesclin, 69433 Lyon cedex. 

 

Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique « Télérecours citoyen » accessible sur le 

site internet www.telerecours.fr. 

En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ce recours (rejet implicite), un 

recours contentieux devant le tribunal administratif peut également être formé contre la décision initiale dans un 

délai de deux mois à compter de ce rejet. 
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Direction départementale de l’emploi,  

du travail et des solidarités 
 

Récépissé de déclaration 

d'un organisme de services à la personne 

enregistré sous le N° SAP833078462 

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et 

D.7233-1 à D.7233-5; 

 

La préfète de l'Ain 

Constate :  

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DDETS - direction 

départementale de l’emploi, du travail et des solidarités de l'Ain le 10 septembre 2021 par Mademoiselle Sandra 

ORCET en qualité de entrepreneure individuelle, pour l'organisme Sandra ORCET dont l'établissement 

principal est situé 56 route de Relevant 01330 SAINTE OLIVE et enregistré sous le N° SAP833078462  pour 

les activités suivantes : 

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration (mode prestataire) : 
 

•   Soins esthétiques à domicile des personnes dépendantes 

 
 

 

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative préalable. 

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes 

morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles 

L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces 

articles. 

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des dispositions de 

l'article R.7232-18 du code du travail. 

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à R.7232-22 

du code du travail. 

Le présent récépissé est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 

 

Fait à Bourg-en-Bresse, le 12 octobre 2021 

Pour la Préfète de l'Ain et par délégation,  

pour la directrice départementale de l'emploi, 

du travail et des solidarités de l'Ain,  

le responsable Adjoint du Pôle Insertion, 

Emploi et Solidarité   

  

  

  

Jean-Eudes BENTATA 
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La présente décision peut, à compter de sa publication, faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la DDETS 

- direction départementale de l’emploi, du travail et des solidarités de l'Ain ou d'un recours hiérarchique 

adressé au ministre chargé de l'économie - Direction générale des entreprises - sous-direction des services 

marchands, 6, rue Louise Weiss, 75703 Paris cedex13. 

Elle peut également faire l'objet d'un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa 

publication  auprès du Tribunal Administratif de Lyon, 184 rue Duguesclin, 69433 Lyon cedex. 

 

Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique « Télérecours citoyen » accessible sur le 

site internet www.telerecours.fr. 

En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ce recours (rejet implicite), un 

recours contentieux devant le tribunal administratif peut également être formé contre la décision initiale dans un 

délai de deux mois à compter de ce rejet. 
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Direction départementale de l’emploi,  du 

travail et des solidarités 
 

 

 

  Récépissé modificatif de déclaration 

d'un organisme de services à la personne 

enregistré sous le N° SAP512741224 
 

  

 

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-18 à R.7232-24, D.7231-1 et 

D.7233-1 à D.7233-5, 

 

Le préfet de l'Ain 

Constate :  

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - unité 

départementale de l'Ain le 17 juillet 2014 par Madame Nathalie GUILHE en qualité de GERANTE, pour 

l'organisme ALL4HOME-MACON dont l'établissement principal est situé 141, rue de la Vigne Rouge Roissiat 

01370 COURMANGOUX et enregistré sous le N° SAP512741224 pour les activités suivantes : 

•   Entretien de la maison et travaux ménagers 

•   Garde enfant de plus de 3 ans à domicile 

 
 

 

 

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative préalable. 

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes 

morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles 

L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces 

articles. 

Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la demande de déclaration, conformément à l'article 

R.7232-20 du code du travail. 

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-22 à R.7232-24 

du code du travail. 

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 

 

Fait à Bourg-en-Bresse, le 09 décembre 2021 

Pour la Préfète de l'Ain et par délégation,  

pour la directrice départementale de l'emploi, 

du travail et des solidarités de l'Ain,  

le responsable Adjoint du Pôle Insertion, 

Emploi et Solidarité   

  

  

  

Jean-Eudes BENTATA 
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La présente décision peut, à compter de sa publication, faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la DDETS 

- direction départementale de l’emploi, du travail et des solidarités de l'Ain ou d'un recours hiérarchique 

adressé au ministre chargé de l'économie - Direction générale des entreprises - sous-direction des services 

marchands, 6, rue Louise Weiss, 75703 Paris cedex13. 

Elle peut également faire l'objet d'un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa 

publication  auprès du Tribunal Administratif de Lyon, 184 rue Duguesclin, 69433 Lyon cedex. 

 

Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique « Télérecours citoyen » accessible sur le 

site internet www.telerecours.fr. 

En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ce recours (rejet implicite), un 

recours contentieux devant le tribunal administratif peut également être formé contre la décision initiale dans un 

délai de deux mois à compter de ce rejet. 
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Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 
 
 
 
 

Arrêté N° 2021-01-0112 
Portant abrogation d'agrément pour effectuer des transports sanitaires terrestres de l’entreprise 

AMBUL’AIN ASSOCIES  

 
 
 
 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

Vu le Code de la Santé Publique et notamment les articles L 6312-1 à L 6313-1 et R 6312-1 à R 6314-6 ; 

Vu l’arrêté du 21 décembre 1987 modifié, relatif à la composition du dossier d’agrément des personnes 
effectuant des transports sanitaires terrestres et au contrôle des véhicules affectés aux transports 
sanitaires ; 

Vu l’arrêté ministériel du 12 décembre 2017 fixant les caractéristiques et les installations matérielles 
exigées pour les véhicules affectés aux transports sanitaires terrestres ; 

 

Considérant le procès-verbal des décisions de l’associé unique du 18 novembre 2021 ; 

Considérant que l’associé unique, la société HARMONIE AMBULANCE a décidé la dissolution de la 
société AMBUL’AIN ASSOCIES, en application des dispositions de l’article 1844.5 du code civil ; 

Considérant que cette dissolution prend effet par la transmission universelle du patrimoine de la société 
AMBUL’AIN ASSOCIES à l’associé unique, la société HARMONIE AMBULANCE ; 
 
 

ARRETE 

 

Article 1 : EST ABROGE à la date du 31 décembre 2021 à minuit, l'agrément 01-131 pour effectuer des 
transports sanitaires terrestres sur prescription médicale et dans le cadre de l’aide médicale urgente 
délivré à la : 
 

SAS AMBUL’AIN ASSOCIES  
HARMONIE AMBULANCE 

510 rue des Vareys – 01440 VIRIAT 
Président Monsieur Jean-Charles SUIRE-DURON 

 
 
 
Article 2 : le présent arrêté annule et remplace l’arrêté 2021-01-0019 du directeur général de l’ARS 
Auvergne-Rhône-Alpes du 22 avril 2021 portant modification d’agrément pour effectuer des transports 
sanitaires terrestres de l’entreprise AMBUL’AIN ASSOCIES – HARMONIE AMBULANCE. 
 
Article 3: le présent arrêté peut faire l'objet d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif 
compétent qui peut être saisi par l’application informatique A Télérecours citoyens B accessible par le 
site internet www.telerecours.fr, dans un délai de deux mois à compter de sa notification pour le titulaire 
et de sa publication au recueil des actes administratifs pour les tiers. 
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Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

Article 3 : la directrice départementale de l’Ain est chargée de l'exécution du présent arrêté, qui sera 
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes et de la 
préfecture du département de l'Ain. 
 
 
 

  

Fait à Bourg en Bresse, le 16 décembre 2021 
 
Pour le directeur général et par délégation 
Pour la directrice départementale de l’Ain 

 Marion FAURE, responsable du service offre de  
soins de premier recours 
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protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 
 
 
 
 

Arrêté N° 2021-01-0113 
Portant abrogation d'agrément pour effectuer des transports sanitaires terrestres de l’entreprise TAXI 

AMBULANCE MARCEL ET FILS  

 
 
 
 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

Vu le Code de la Santé Publique et notamment les articles L 6312-1 à L 6313-1 et R 6312-1 à R 6314-6 ; 

Vu l’arrêté du 21 décembre 1987 modifié, relatif à la composition du dossier d’agrément des personnes 
effectuant des transports sanitaires terrestres et au contrôle des véhicules affectés aux transports 
sanitaires ; 

Vu l’arrêté ministériel du 12 décembre 2017 fixant les caractéristiques et les installations matérielles 
exigées pour les véhicules affectés aux transports sanitaires terrestres ; 

 

Considérant le procès-verbal des décisions de l’associé unique du 18 novembre 2021 ; 

Considérant que l’associé unique, la société HARMONIE AMBULANCE a décidé la dissolution de la 
société TAXI AMBULANCE MARCEL ET FILS, en application des dispositions de l’article 1844.5 du code 
civil ; 

Considérant que cette dissolution prend effet par la transmission universelle du patrimoine de la société 
TAXI AMBULANCE MARCEL ET FILS à l’associé unique, la société HARMONIE AMBULANCE ; 
 
 

ARRETE 

 

Article 1 : EST ABROGE à la date du 31 décembre 2021 à minuit l'agrément 01-11 pour effectuer des 
transports sanitaires terrestres sur prescription médicale et dans le cadre de l’aide médicale urgente 
délivré à la : 
 

SAS TAXI AMBULANCE MARCEL ET FILS  
HARMONIE AMBULANCE 

Sise 127 avenue de Lyon – 01110 PLATEAU D’HAUTEVILLE 
Président Monsieur Jean-Charles SUIRE-DURON 

 
 
 
Article 2 : le présent arrêté annule et remplace l’arrêté 2021-01-0020 du 22 avril 2021 du directeur général 
de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes portant modification d’agrément pour effectuer des transports 
sanitaires de la société TAXI AMBULANCE MARCEL ET FILS – HARMONIE AMBULANCE. 
 
Article 7 : le présent arrêté peut faire l'objet d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif 
compétent qui peut être saisi par l’application informatique C Télérecours citoyens D accessible par le 
site internet www.telerecours.fr, dans un délai de deux mois à compter de sa notification pour le titulaire 
et de sa publication au recueil des actes administratifs pour les tiers. 
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Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
Article 8 : la directrice départementale de l’Ain est chargée de l'exécution du présent arrêté, qui sera 
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes et de la 
préfecture du département de l'Ain. 
 

 
  

Fait à Bourg en Bresse, le 16 décembre 2021 
 
Pour le directeur général et par délégation 
Pour la directrice départementale de l’Ain 
Marion FAURE, responsable du service offre 
de soins de premier recours 
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Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 
 
 
 
 

Arrêté N° 2021-01-0114 
Portant agrément pour effectuer des transports sanitaires terrestres de l’entreprise HARMONIE 

AMBULANCE site OYONNAX 

 
 
 
 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

Vu le Code de la Santé Publique et notamment les articles L 6312-1 à L 6313-1 et R 6312-1 à R 6314-6 ; 

Vu l’arrêté du 21 décembre 1987 modifié, relatif à la composition du dossier d’agrément des personnes 
effectuant des transports sanitaires terrestres et au contrôle des véhicules affectés aux transports 
sanitaires ; 

Vu l’arrêté ministériel du 12 décembre 2017 fixant les caractéristiques et les installations matérielles 
exigées pour les véhicules affectés aux transports sanitaires terrestres ; 

Vu l’arrêté n° 2019-17-0688 du directeur général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes du 28 décembre 2019 
pris en application du décret n° 2017-1862 du 29 décembre 2017 portant droit à dérogation, à titre 
expérimental, au directeur général de l’agence régionale de santé, à la composition du dossier 
d’agrément des personnes effectuant des transports sanitaires terrestres et au contrôle des véhicules 
affectés aux transports sanitaires fixée par l’arrêté du 21 décembre 1987 ; 

 

Considérant l’extrait d’immatriculation principale au registre du commerce et des sociétés à jour au 29 
juin 2021 indiquant que le siège social de la société HARMONIE AMBULANCE est au 1 avenue des Hauts 
de la Chaume – 86280 SAINT BENOIT ; que le directeur général est Monsieur Jean Charles SUIRE-
DURON ; 

Considérant le procès-verbal des décisions de l’associé unique du 18 novembre 2021 ; 

Considérant que l’associé unique, la société HARMONIE AMBULANCE a décidé la dissolution de la 
société TAXI AMBULANCE MARCEL ET FILS, en application des dispositions de l’article 1844.5 du code 
civil ; 

Considérant que cette dissolution prend effet par la transmission universelle du patrimoine de la société 
TAXI AMBULANCE MARCEL ET FILS à l’associé unique, la société HARMONIE AMBULANCE ; 

Considérant de ce fait que le transfert des autorisations de mise en service des véhicules sanitaires du 
site d’Oyonnax est accordé par le directeur général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes au profit de la 
société HARMONIE AMBULANCE site Oyonnax ; 

Considérant que la société HARMONIE AMBULANCE – site d’Oyonnax dispose des véhicules nécessaires 
relevant de la catégorie A, C ou D dont elle a un usage exclusif; 

Considérant que la société HARMONIE AMBULANCE – site d’Oyonnax dispose des personnels 
nécessaires permettant de constituer des équipages conformes aux conditions fixées à l'article R.6312-
10 et R.6312-13 du code de la santé publique ; 

Considérant l’état nominatif précisant la qualification des personnes constituant les équipages des 
véhicules autorisés ; 
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Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

ARRETE 

 

Article 1 : L'agrément 01-171 pour effectuer des transports sanitaires terrestres au titre de l’aide médicale 
urgente et sur prescription médicale est délivré, à compter du 1er janvier 2022, à la : 
 

SAS HARMONIE AMBULANCE 
1 avenue des Hauts de la Chaume 

86280 SAINT BENOIT 
Directeur général Monsieur Jean-Charles SUIRE-DURON 

 
 
Article 2 : l’agrément 01-171 est délivré pour l’implantation suivante : 

secteur 3- OYONNAX 
12 impasse Paul Golliat – zone industrielle Nord – 01100 OYONNAX 

 
Article 3 : les quatre véhicules de catégorie A ou C et les cinq véhicules de catégorie D associés à 
l'implantation font l’objet d’une décision d’autorisation de mise en service conformément aux 
dispositions de l’article L.6312-4 du code de santé publique. 
 
Article 4 : toutes les modifications apportées aux éléments constitutifs du dossier sont communiquées 
sans délai à l'agence régionale de santé, qui s'assure qu'elles ne remettent pas en cause l'agrément. 
(article 4 arrêté 21 décembre 1987) 
La personne titulaire de l'agrément doit porter sans délai à la connaissance de l’agence régionale de 
santé : 

- toutes modifications au regard des caractéristiques et installations, toute mise hors service, 
cession ou modification des véhicules indiqués,  

- toute embauche de nouveau personnel,  
- toute cessation de fonctions d'un ou plusieurs membres de leur personnel, 
- toute obtention par le personnel de diplôme relatif à la profession. 

 
La liste des membres du personnel composant l'équipe est adressée au moins annuellement à l'ARS et 
le cas échéant lors de toute modification (article R 6312-17 du CSP). 
 
Article 5 : En cas de manquement aux obligations légales et réglementaires, l'agrément peut faire l'objet 
d'une suspension ou d'un retrait par décision motivée du directeur régional de l'agence régional de 
santé. 
 
Article 6: le présent arrêté peut faire l'objet d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif 
compétent qui peut être saisi par l’application informatique I Télérecours citoyens J accessible par le 
site internet www.telerecours.fr, dans un délai de deux mois à compter de sa notification pour le titulaire 
et de sa publication au recueil des actes administratifs pour les tiers. 
 
Article 7 : la directrice départementale de l’Ain est chargée de l'exécution du présent arrêté, qui sera 
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes et de la 
préfecture du département de l'Ain. 
 
 
 

  

Fait à Bourg en Bresse, le 16 décembre 2021 
 
Pour le directeur général et par délégation 
Pour la directrice départementale de l’Ain 

 Marion FAURE, responsable du service offre de  
soins de premier recours 
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protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 
 
 
 
 

Arrêté N° 2021-01-0115 
Portant agrément pour effectuer des transports sanitaires terrestres de l’entreprise HARMONIE 

AMBULANCE site PLATEAU D’HAUTEVILLE 

 
 
 
 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

Vu le Code de la Santé Publique et notamment les articles L 6312-1 à L 6313-1 et R 6312-1 à R 6314-6 ; 

Vu l’arrêté du 21 décembre 1987 modifié, relatif à la composition du dossier d’agrément des personnes 
effectuant des transports sanitaires terrestres et au contrôle des véhicules affectés aux transports 
sanitaires ; 

Vu l’arrêté ministériel du 12 décembre 2017 fixant les caractéristiques et les installations matérielles 
exigées pour les véhicules affectés aux transports sanitaires terrestres ; 

Vu l’arrêté n° 2019-17-0688 du directeur général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes du 28 décembre 2019 
pris en application du décret n° 2017-1862 du 29 décembre 2017 portant droit à dérogation, à titre 
expérimental, au directeur général de l’agence régionale de santé, à la composition du dossier 
d’agrément des personnes effectuant des transports sanitaires terrestres et au contrôle des véhicules 
affectés aux transports sanitaires fixée par l’arrêté du 21 décembre 1987 ; 

 

Considérant l’extrait d’immatriculation principale au registre du commerce et des sociétés à jour au 29 
juin 2021 indiquant que le siège social de la société HARMONIE AMBULANCE est au 1 avenue des Hauts 
de la Chaume – 86280 SAINT BENOIT ; que le directeur général est Monsieur Jean Charles SUIRE-
DURON ; 

Considérant le procès-verbal des décisions de l’associé unique du 18 novembre 2021 ; 

Considérant que l’associé unique, la société HARMONIE AMBULANCE a décidé la dissolution de la 
société TAXI AMBULANCE MARCEL ET FILS, en application des dispositions de l’article 1844.5 du code 
civil ; 

Considérant que cette dissolution prend effet par la transmission universelle du patrimoine de la société 
TAXI AMBULANCE MARCEL ET FILS à l’associé unique, la société HARMONIE AMBULANCE ; 

Considérant de ce fait que le transfert des autorisations de mise en service des véhicules sanitaires du 
site du PLATEAU D’HAUTEVILLE est accordé par le directeur général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes au 
profit de la société HARMONIE AMBULANCE site PLATEAU D’HAUTEVILLE ; 

Considérant que la société HARMONIE AMBULANCE – site PLATEAU D’HAUTEVILLE dispose des 
véhicules nécessaires relevant de la catégorie A, C ou D dont elle a un usage exclusif; 

Considérant que la société HARMONIE AMBULANCE – site PLATEAU D’HAUTEVILLE dispose des 
personnels nécessaires permettant de constituer des équipages conformes aux conditions fixées à 
l'article R.6312-10 et R.6312-13 du code de la santé publique ; 

Considérant l’état nominatif précisant la qualification des personnes constituant les équipages des 
véhicules autorisés ; 
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ARRETE 

 

Article 1 : L'agrément 01-172 pour effectuer des transports sanitaires terrestres au titre de l’aide médicale 
urgente et sur prescription médicale est délivré, à compter du 1er janvier 2022, à la : 
 

SAS HARMONIE AMBULANCE 
1 avenue des Hauts de la Chaume 

86280 SAINT BENOIT 
Directeur général Monsieur Jean-Charles SUIRE-DURON 

 
 
Article 2 : l’agrément 01-172 est délivré pour l’implantation suivante : 

secteur 4- PLATEAU D’HAUTEVILLE 
127 avenue de Lyon 

01110 PLATEAU D’HAUTEVILLE 
 
Article 3 : les quatre véhicules de catégorie A ou C et les deux véhicules de catégorie D associés à 
l'implantation font l’objet d’une décision d’autorisation de mise en service conformément aux 
dispositions de l’article L.6312-4 du code de santé publique. 
 
Article 4 : toutes les modifications apportées aux éléments constitutifs du dossier sont communiquées 
sans délai à l'agence régionale de santé, qui s'assure qu'elles ne remettent pas en cause l'agrément. 
(article 4 arrêté 21 décembre 1987) 
La personne titulaire de l'agrément doit porter sans délai à la connaissance de l’agence régionale de 
santé : 

- toutes modifications au regard des caractéristiques et installations, toute mise hors service, 
cession ou modification des véhicules indiqués,  

- toute embauche de nouveau personnel,  
- toute cessation de fonctions d'un ou plusieurs membres de leur personnel, 
- toute obtention par le personnel de diplôme relatif à la profession. 

 
La liste des membres du personnel composant l'équipe est adressée au moins annuellement à l'ARS et 
le cas échéant lors de toute modification (article R 6312-17 du CSP). 
 
Article 5 : En cas de manquement aux obligations légales et réglementaires, l'agrément peut faire l'objet 
d'une suspension ou d'un retrait par décision motivée du directeur régional de l'agence régional de 
santé. 
 
Article 6: le présent arrêté peut faire l'objet d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif 
compétent qui peut être saisi par l’application informatique J Télérecours citoyens K accessible par le 
site internet www.telerecours.fr, dans un délai de deux mois à compter de sa notification pour le titulaire 
et de sa publication au recueil des actes administratifs pour les tiers. 
 
Article 7 : la directrice départementale de l’Ain est chargée de l'exécution du présent arrêté, qui sera 
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes et de la 
préfecture du département de l'Ain. 
 
 
 

  

Fait à Bourg en Bresse, le 16 décembre 2021 
 
Pour le directeur général et par délégation 
Pour la directrice départementale de l’Ain 

 Marion FAURE, responsable du service offre de  
soins de premier recours 

 
 

84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes - 01-2021-12-16-00005 - Arrêté N° 2021-01-0115 portant agrément pour

effectuer des transports sanitaires terrestres de l�entreprise HARMONIE AMBULANCE site PLATEAU D�HAUTEVILLE 104



84_ARS_Agence Régionale de Santé

Auvergne-Rhône-Alpes

01-2021-12-16-00006

Arrêté N° 2021-01-0116 portant agrément pour

effectuer des transports sanitaires terrestres de

l�entreprise HARMONIE AMBULANCE site VIRIAT

84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes - 01-2021-12-16-00006 - Arrêté N° 2021-01-0116 portant agrément pour

effectuer des transports sanitaires terrestres de l�entreprise HARMONIE AMBULANCE site VIRIAT 105



Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 
 
 
 
 

Arrêté N° 2021-01-0116 
Portant agrément pour effectuer des transports sanitaires terrestres de l’entreprise HARMONIE 

AMBULANCE site VIRIAT 

 
 
 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

Vu le Code de la Santé Publique et notamment les articles L 6312-1 à L 6313-1 et R 6312-1 à R 6314-6 ; 

Vu l’arrêté du 21 décembre 1987 modifié, relatif à la composition du dossier d’agrément des personnes 
effectuant des transports sanitaires terrestres et au contrôle des véhicules affectés aux transports 
sanitaires ; 

Vu l’arrêté ministériel du 12 décembre 2017 fixant les caractéristiques et les installations matérielles 
exigées pour les véhicules affectés aux transports sanitaires terrestres ; 

Vu l’arrêté n° 2019-17-0688 du directeur général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes du 28 décembre 2019 
pris en application du décret n° 2017-1862 du 29 décembre 2017 portant droit à dérogation, à titre 
expérimental, au directeur général de l’agence régionale de santé, à la composition du dossier 
d’agrément des personnes effectuant des transports sanitaires terrestres et au contrôle des véhicules 
affectés aux transports sanitaires fixée par l’arrêté du 21 décembre 1987 ; 

 

Considérant l’extrait d’immatriculation principale au registre du commerce et des sociétés à jour au 29 
juin 2021 indiquant que le siège social de la société HARMONIE AMBULANCE est au 1 avenue des Hauts 
de la Chaume – 86280 SAINT BENOIT ; que le directeur général est Monsieur Jean Charles SUIRE-
DURON ; 

Considérant le procès-verbal des décisions de l’associé unique du 18 novembre 2021 ; 

Considérant que l’associé unique, la société HARMONIE AMBULANCE a décidé la dissolution de la 
société TAXI AMBULANCE MARCEL ET FILS, en application des dispositions de l’article 1844.5 du code 
civil ; 

Considérant que cette dissolution prend effet par la transmission universelle du patrimoine de la société 
TAXI AMBULANCE MARCEL ET FILS à l’associé unique, la société HARMONIE AMBULANCE ; 

Considérant que l’associé unique, la société HARMONIE AMBULANCE a décidé la dissolution de la 
société AMBUL’AIN ASSOCIES, en application des dispositions de l’article 1844.5 du code civil ; 

Considérant que cette dissolution prend effet par la transmission universelle du patrimoine de la société 
AMBUL’AIN ASSOCIES à l’associé unique, la société HARMONIE AMBULANCE ; 

Considérant de ce fait que le transfert des autorisations de mise en service des véhicules sanitaires du 
site de Viriat est accordé par le directeur général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes au profit de la société 
HARMONIE AMBULANCE site Viriat ; 

Considérant que la société HARMONIE AMBULANCE – site Viriat dispose des véhicules nécessaires 
relevant de la catégorie A, C ou D dont elle a un usage exclusif; 

Considérant que la société HARMONIE AMBULANCE – site Viriat dispose des personnels nécessaires 
permettant de constituer des équipages conformes aux conditions fixées à l'article R.6312-10 et R.6312-
13 du code de la santé publique ; 

Considérant l’état nominatif précisant la qualification des personnes constituant les équipages des 
véhicules autorisés ; 
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ARRETE 

 

Article 1 : L'agrément 01-173 pour effectuer des transports sanitaires terrestres au titre de l’aide médicale 
urgente et sur prescription médicale est délivré, à compter du 1er janvier 2022, à la : 
 

SAS HARMONIE AMBULANCE 
1 avenue des Hauts de la Chaume 

86280 SAINT BENOIT 
Directeur général Monsieur Jean-Charles SUIRE-DURON 

 
 
Article 2 : l’agrément 01-173 est délivré pour l’implantation suivante : 

secteur 7- Bourg-en-Bresse 
510 rue des Vareys 
01440 VIRIAT 

 
Article 3 : les onze véhicules de catégorie A ou C et les huit véhicules de catégorie D associés à 
l'implantation font l’objet d’une décision d’autorisation de mise en service conformément aux 
dispositions de l’article L.6312-4 du code de santé publique. 
 
Article 4 : toutes les modifications apportées aux éléments constitutifs du dossier sont communiquées 
sans délai à l'agence régionale de santé, qui s'assure qu'elles ne remettent pas en cause l'agrément. 
(article 4 arrêté 21 décembre 1987) 
La personne titulaire de l'agrément doit porter sans délai à la connaissance de l’agence régionale de 
santé : 

- toutes modifications au regard des caractéristiques et installations, toute mise hors service, 
cession ou modification des véhicules indiqués,  

- toute embauche de nouveau personnel,  
- toute cessation de fonctions d'un ou plusieurs membres de leur personnel, 
- toute obtention par le personnel de diplôme relatif à la profession. 

 
La liste des membres du personnel composant l'équipe est adressée au moins annuellement à l'ARS et 
le cas échéant lors de toute modification (article R 6312-17 du CSP). 
 
Article 5 : En cas de manquement aux obligations légales et réglementaires, l'agrément peut faire l'objet 
d'une suspension ou d'un retrait par décision motivée du directeur régional de l'agence régional de 
santé. 
 
Article 6: le présent arrêté peut faire l'objet d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif 
compétent qui peut être saisi par l’application informatique K Télérecours citoyens L accessible par le 
site internet www.telerecours.fr, dans un délai de deux mois à compter de sa notification pour le titulaire 
et de sa publication au recueil des actes administratifs pour les tiers. 
 
Article 7 : la directrice départementale de l’Ain est chargée de l'exécution du présent arrêté, qui sera 
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes et de la 
préfecture du département de l'Ain. 
 
 
 

  

Fait à Bourg en Bresse, le 16 décembre 2021 
 
Pour le directeur général et par délégation 
Pour la directrice départementale de l’Ain 

 Marion FAURE, responsable du service offre de  
soins de premier recours 

 
 

84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes - 01-2021-12-16-00006 - Arrêté N° 2021-01-0116 portant agrément pour

effectuer des transports sanitaires terrestres de l�entreprise HARMONIE AMBULANCE site VIRIAT 107



84_ARS_Agence Régionale de Santé

Auvergne-Rhône-Alpes

01-2021-12-21-00005

Arrêté n° 2021-17-0454 portant modification de

l�autorisation de fonctionnement du laboratoire

de biologie médicale exploité par la SELAS

MIRIALIS

84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes - 01-2021-12-21-00005 - Arrêté n° 2021-17-0454 portant modification de

l�autorisation de fonctionnement du laboratoire de biologie médicale exploité par la SELAS MIRIALIS 108



  

1 

 

 

 

 

 

Arrêté n° 2021-17-0454 

Portant modification de l’autorisation de fonctionnement du laboratoire de biologie médicale 

exploité par la SELAS MIRIALIS  

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 
Vu le code de la santé publique et notamment le livre II de la sixième partie ; 
 
Vu la loi n° 2013-442 du 30 mai 2013 portant réforme de la biologie médicale ratifiant 
l’ordonnance n° 2010-49 du 13 janvier 2010 relative à la biologie médicale et notamment son 
article 7 relatif aux dispositions transitoires et finales ; 
 
Vu la loi n°2020-734 du 17 juin 2020 relative à diverses dispositions liées à la crise sanitaire, à 
d'autres mesures urgentes ainsi qu'au retrait du Royaume-Uni de l'Union Européenne, et 
notamment son article 23 ;  
 
Vu le décret n° 2016-44 du 26 janvier 2016 relatif aux sociétés exploitant un laboratoire de 
biologie médicale privé et aux sociétés de participations financières de profession libérale de 
biologistes médicaux ; 
 
Vu le décret n° 2016-46 du 26 janvier 2016 relatif à la biologie médicale ; 
 
Vu l’arrêté du 26 novembre 1999 modifié relatif à la bonne exécution des analyses de biologie 
médicale ; 
 
Vu l'arrêté du 16 juillet 2020 définissant le cadre de l'accréditation mentionnée à l'article L.6221-1 
du code de la santé publique; 
 
Vu l'arrêté du 8 mars 2021 fixant les examens représentatifs et les compétences associées pour 
l'accréditation des lignes de portée des examens de biologie médicale ; 
 
Vu l'arrêté N° 2017-8169 en date du 11 janvier 2018 portant définition des zones du schéma 
régional de santé d'Auvergne-Rhône-Alpes relatives aux laboratoires de biologie médicale ; 
 
Vu l'arrêté n° 2021-12-0004 du 11 janvier 2021 portant modification d’autorisation de 
fonctionnement du laboratoire de biologie médicale (LBM) MIRIALIS ; 
 
Vu le dossier du 15 octobre 2021, reçu à l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes le 15 octobre 2021, de la 
société d'exercice libéral par actions simplifiées SELAS MIRIALIS, dont le siège social se situe, 509 
avenue Paul BECHET 74300 CLUSES, prévoyant les opérations suivantes : 
- création d’actions de préférences nouvelles réparties entre les associés et cessions par 
UNILIANS BIOGROUP ET ALTI FINANCES d’actions de préférences au profit des biologistes 
associés de la SELAS MIRIALIS au 28 juin 2021; 
- dissolution d’ALTI FINANCES au 25 août 2021 puis acquisition par UNILIANS BIOGROUP de la 
totalité des actions de la société après délai d’opposition des créanciers au 30 septembre 2021; 
- cession du site sis 53 rue de Romagny 74100 ANNEMASSE à la société EUROFINS LABAZUR 
Rhône-Alpes au 30 novembre 2021; 
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- transfert du site situé 14 place de la Mairie 74140 DOUVAINE vers un nouveau local situé 2 bis 
avenue du stade 74140 DOUVAINE avec prise d’effet le 1er décembre 2021; 
 
Considérant les différentes pièces versées au dossier et notamment ;  

-  La liste des sites du LBM Mirialis à compter du 1er décembre 2021 
-  La liste des associés de la SELAS MIRIALIS au 1er décembre 2021 
-  Le procès-verbal des délibérations de l'AG Mirialis du 28 juin 2021 
-  L'acte de cession de fonds libéral de laboratoire de biologie médicale sous conditions 

suspensives entre Mirialis et Eurofins Labazur Rhône-Alpes 
-  Le bail commercial de local sis 2 bis avenue du Stade - 74140 Douvaine 
-  La description et les plans du laboratoire sis 2 bis avenue du Stade - 74140 Douvaine 
-  Les statuts mis à jour de la SELAS Mirialis 
 

Considérant qu'après l'opération de transfert du site de Douvaine et de cession du site 
d'Annemasse Romagny précités, la SELAS "MIRIALIS" exploitera un laboratoire de biologie 
médicale composé de 25 sites tous implantés sur la zone "Grenoble" et qu'en conséquence les 
règles d'implantation des laboratoires définies à l'article L.6222-5 seront respectées ; 
 
Considérant qu'après l'opération de transfert, le laboratoire sera dirigé par plusieurs biologistes 
co-responsables aux termes des articles L.6213-7 et 9, et que le nombre de biologistes exerçants 
et associés sera conforme aux dispositions des articles L.6222-6 et L.6223-6 ; 
 
Considérant qu'au regard de la liste des lignes de portée et des examens représentatifs associés 
accrédités transmis à l'ARS en date du 14/12/2021, le laboratoire Mirialis n'est pas accrédité sur la 
totalité de son activité et relève donc du régime transitoire d'autorisation en application du 
chapitre III de l'ordonnance n°2010-49 du 13 janvier 2010 relative à la biologie médicale. 
 

ARRETE 

 
Article 1 : Le laboratoire de biologie médicale exploité par la SELAS MIRIALIS, dont le siège social 
est situé, 509 avenue Paul BECHET 74300 CLUSES immatriculée sous le N° FINESS EJ 74 001 357 8, 
est autorisé à fonctionner sur les sites suivants à compter du 1er décembre 2021; 

 

Zone Grenoble 

1. LBM MIRIALIS St Génis Pouilly FINESS ET 01 000 894 4 
Adresse : 110, rue Germain Tillion, 01630 ST GENIS-POUILLY  
Ouvert au public - Pré-Post analytique 

 
2. LBM MIRIALIS Bellegarde-sur-Valserine FINESS ET 01 001 0122 

Adresse : 86, rue de la République, 01200 BELLEGARDE-SUR-VALSERINE  
Ouvert au public- Pré-Post analytique 
 

3. LBM MIRIALIS Cluses Bechet (siège social) N FINESS ET 74 001 358 6   
Adresse : 509, rue Paul Bechet, 74300 CLUSES 
Ouvert au public - Pré analytique - Analytique - Post analytique 
 

4. LBM MIRIALIS Sallanches FINESS ET 74 001 359 4 
Adresse : 33 allée Galilée, 74700 SALLANCHES 
Ouvert au public - Pré-Post analytique 
 

5. LBM MIRIALIS Megève - FINESS ET 74 001 361 0 
Adresse : 11, route de Villaret, 74120 MEGEVE 
Ouvert au public - Pré-Post analytique 
 

6. LBM MIRIALIS Evian les Bains FINESS 74 001 362 8 
Adresse : 22, rue de Touvière, 74500 EVIAN-LES-BAINS 
Ouvert au public - Pré-Post analytique 
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7. LBM MIRIALIS Thonon les Bains Charles de Gaulle FINESS ET 74 001 364 4 
Adresse : 8/10, avenue Charles de Gaulle, 74200 THONON-LES-BAINS  
Ouvert au public - Pré analytique - Analytique - Post analytique 
 

8. LBM MIRIALIS Bons en Chablais FINESS ET 74 001 365 1 
Adresse : 292, avenue de Léman, 74890 BONS-EN-CHABLAIS  
Ouvert au public - Pré-Post analytique 
 

9. LBM MIRIALIS St Julien en Genevois FINESS ET 74 001 367 7 
Adresse : 28, avenue de Genève, 74160 ST JULIEN-EN-GENEVOIS  
Ouvert au public - Pré-Post analytique 
 

10. LBM MIRIALIS Annecy Seynod FINESS ET N° 74 001 379 2   
Adresse : 12 avenue de Champfleuri, 74600 ANNECY  
Ouvert au public - Pré-Post analytique 
 

11. LBM MIRIALIS Annecy le Vieux FINESS ET n° 74 001 380 0 
Adresse : 17, rue des Ecoles, 74940 ANNECY LE VIEUX 
Ouvert au public - Pré-Post analytique 
 

12. LBM MIRIALIS Cran Gevrier République FINESS ET n° 74 001 381 8 
Adresse : 26, rue de la République, Cran-Gevrier, 74960 ANNECY 
Ouvert au public - Pré-Post analytique 
 

13. LBM MIRIALIS La Roche sur Foron FINESS ET 74 001 382 6 
Adresse : 60, rue Jean-Louis Arnoult, 74800 LA-ROCHE-SUR-FORON 
Ouvert au public - Pré-Post analytique 
 

14. LBM MIRIALIS St Jorioz FINESS ET 74 001 383 4 

Adresse : 263, route d’Annecy, 74410 SAINT-JORIOZ 
Ouvert au public - Pré-Post analytique 
 

15. LBM MIRIALIS Thones FINESS ET 74 001 385 9 
Adresse : 8, rue de la Saulne, 74230 THONES  
Ouvert au public - Pré-Post analytique 
 

16. LBM MIRIALIS Annecy 3 Fontaines FINESS ET 74 001 386 7 
13, avenue des 3 Fontaines - 74600 ANNECY 
Ouvert au public - Pré-Ana-Post analytique 

 
17. LBM MIRIALIS Gaillard FINESS ET 74 001 394 1 

Adresse : 118 rue de Genève, 74240 GAILLARD  
Ouvert au public - Pré-Post analytique 
 

18. LBM MIRIALIS Annemasse Verdun FINESS ET 74 001 395 8 
Adresse : 4 A, avenue de Verdun, 74100 ANNEMASSE 
Ouvert au public - Pré-Post analytique 
 

19. LBM MIRIALIS Bonne FINESS ET 74 001 397 4 
Adresse : 89, rue du Léman, 74930 BONNE  
Ouvert au public - Pré-Post analytique 
 

20. LBM MIRIALIS Reignier FINESS ET 74 001 398 2 
Adresse : 72, rue de l’Eculaz, 74930 REIGNIER  
Ouvert au public - Pré-Post analytique 
 

21. LBM MIRIALIS Chamonix FINESS ET 74 001 489 9 
Adresse : 509, route des Pélerins, 74400 CHAMONIX-MONT-BLANC 
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Ouvert au public - Pré-Post analytique 
 

22. LBM MIRIALIS Thonon-les-Bains Canal FINESS ET 74 001 517 7 
Adresse : 22 boulevard du Canal, 74200 THONON-LES-BAINS 
Ouvert au public - Pré-Post analytique 
 

23. LBM MIRIALIS Douvaine FINESS ET 74 001 518 5 
Adresse : 2 bis avenue du Stade, 74140 DOUVAINE  

Ouvert au public - Pré-Post analytique 
 

24. LBM MIRIALIS Cluses Sardagne N FINESS ET 74 001 601 9 
36, avenue de Sardagne, 74300 CLUSES  
Ouvert au public - Pré-Post analytique 
 

25. LBM MIRIALIS Bonneville N FINESS ET 74 001 602 7 
Adresse : 213, Impasse de Veudey, 74130 BONNEVILLE  
Ouvert au public - Pré-Post analytique 

 

Article 2 : l'arrêté n° 2021-12-0004 du 11 janvier 2021 portant modification d’autorisation de 

fonctionnement du laboratoire de biologie médicale (LBM) MIRIALIS sera abrogé à compter de la 
date d'entrée en vigueur du présent arrêté. 
 
Article 3 : Toute modification apportée aux conditions d’exploitation et de fonctionnement du 

LBM multisites exploité par la SELAS MIRIALIS devra être portée à la connaissance du Directeur 
Général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne Rhône-Alpes conformément aux textes en 
vigueur. 
 
Article 4 : Dans les deux mois suivant sa notification ou sa publication, le présent arrêté peut 

faire l’objet : 
- d’un recours administratif gracieux auprès de Monsieur le directeur général de l’Agence 
Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

- d’un recours administratif hiérarchique auprès de Monsieur le Ministre des solidarités et de 
la santé, 

- d’un recours contentieux devant le tribunal administratif territorialement compétent 
pouvant être introduit par l’application informatique "Télérecours citoyens’’ sur le site 
internet www.telerecours.fr  

 
Article 5 : Le Directeur de l'Offre de soins de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 
et le directeur de la délégation départementale de la Haute-Savoie sont chargés, chacun en ce qui 
le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs 
de la préfecture des départements de l'Ain et de la Haute-Savoie et de la région Auvergne-Rhône-
Alpes. 
 

Lyon, le 21 décembre 2021 

 

Le directeur général de l’ARS Auvergne-Rhône-

Alpes 

Docteur Jean-Yves GRALL 
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Arrêté n° 2021-17-0506 
 

Portant désignation de monsieur Damien BRUGGEMAN, directeur d’établissement sanitaire, social 
et médico-social, directeur des EHPAD de Châtillon-sur-Chalaronne et de Saint-Trivier-sur-Moignans 
(01) pour assurer l’intérim des fonctions de direction de l’EHPAD de Saint-Trivier-de-Courtes (01).  
 

 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction 

publique hospitalière ; 

 
Vu la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé 

et aux territoires ;  

 

Vu le décret n° 2005-921 du 2 août 2005 modifié portant statut particulier des grades et emplois des 

personnels de direction des établissements mentionnés à l’article 2 de la loi n° 86-33 susvisée ; 

 

Vu le décret n°2007-1930 du 26 décembre 2007 modifié portant statut particulier du corps des 

directeurs d’établissements sanitaires, sociaux et médico-sociaux de la fonction publique 

hospitalière ; 

 

Vu le décret n° 2012-749 du 9 mai 2012 modifié relatif à la prime de fonctions et de résultats des corps 

ou emplois fonctionnels des personnels de direction et des directeurs des soins de la fonction 

publique hospitalière ; 

 

Vu le décret n° 2018-255 du 9 avril 2018 relatif aux modalités d’indemnisation des périodes d’intérim 

et à l’indemnité de direction commune pour certains personnels de la fonction publique hospitalière ; 

 

Vu l’arrêté du 9 avril 2018 fixant les montants de l’indemnisation des périodes d’intérim et de 

l’indemnité de direction commune pour certains personnels de la fonction publique hospitalière ; 

 

Vu l’instruction n° DGOS/RH4/DGCS/SD4-B/2019/124 du 24 mai 2019 relative à la mise en œuvre de la 

prime de fonctions et de résultats pour les personnels des corps de direction de la fonction publique 

hospitalière ; 

 

Vu le contrat de travail de droit public à durée déterminée du 19 avril 2021 recrutant monsieur 

Frédéric CASSAGNEAU en qualité de directeur contractuel de l’EHPAD de Saint-Trivier-de-Courtes du 

20 avril 2021 au 31 août 2021 ; 
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Vu l’avenant n°2 du 1er juillet 2021 prolongeant le contrat de droit public à durée déterminée du 19 

avril 2021 recrutant monsieur Frédéric CASSAGNEAU en qualité de directeur contractuel de l’EHPAD 

de Saint-Trivier-de-Courtes jusqu’au 31 décembre 2021 ; 

 

Considérant la nécessité d'assurer la continuité de l'encadrement et de la gestion administrative de 

l’EHPAD de Saint-Trivier-de-Courtes (01) ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

Article 1 : Monsieur Damien BRUGGEMAN, directeur d’établissement sanitaire, social et médico-social, 

directeur des EHPAD de Châtillon-sur-Chalaronne et de Saint-Trivier-sur-Moignans (01), est désigné 

pour assurer l’intérim des fonctions de direction de l’EHPAD de Saint-Trivier-de-Courtes (01) à 

compter du 1er janvier 2022 et jusqu’à la nomination d’un nouveau directeur. 

 

 

Article 2 : Dans le cadre de cette mission d’intérim, monsieur Damien BRUGGEMAN percevra une 

majoration temporaire de sa part fonction perçue au titre de sa prime de fonctions et de résultats, 

dont le coefficient est fixé à 1 conformément aux dispositions du décret n°2018-255 et de l’arrêté du 9 

avril 2018 susvisés. 

 

 

Article 3 : Cette indemnisation sera versée mensuellement à terme échu par l’établissement dont la 

vacance de poste du directeur est constatée. 

 

 

Article 4 : Cet arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux mois à compter de sa notification d’un 

recours contentieux auprès du tribunal administratif compétent. Le tribunal administratif (ou la 

juridiction administrative compétente) peut être également saisi(e) par l’application informatique 

L Télérecours citoyens M accessible par le site Internet www.telerecours.fr.  

 

 

Article 5 : Le présent arrêté sera notifié au directeur concerné et à l’établissement d’affectation et 

d’exercice de l’intérim. 

 

 

Article 6 : Le directeur susnommé et la directrice de la délégation départementale de l’Ain sont 

chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des 

actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.  

 

 Fait à Clermont-Ferrand, le 17 décembre 2021 

         
Pour le directeur général 

      et par délégation 
Le directeur délégué  
Régularisation de l’offre de soins hospitalière 
Hubert WACHOWIAK 
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